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 CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. cnmin.). 
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Présidence de M, Delahaye. 

Audience du 15 janvier. 

— VERSEMENTS SUCCESSIFS. • 

INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE. 

FAIL-

MEN-

CRÉD1T HYPOTHÉCAIRE, 

LITE 1>U CRÉDITÉ. -

IION D'EXIGIBILITÉ. 

/. L'hypothèque stipulée pour sûreté d'un crédit ouvert prend 
rang du jour de son inscription, et non pas seulement du 
jour des versements opérés pour la réalisation du crédit: 

La circonstance que les versements auraient été faits avant 
ou après l'époque ultérieurement fixée de la cessation de 
paiement du crédité, s'ils sont d'ailleurs anlérieurs'à la dé-
claration de faillite, n'altère pas le droit hypothécaire du 
créditeur- , ni les effets de l'inscription par lui prise en 
temps utile. {Articles 2127, 2132, 2134, 1168, 1174 du Code 

cioil; 447, 448 du Code de commerce.) 

11. Sous l'empire du Code civil, une inscription hypothécaire 
n'est pas nulle par cela seul que l'exigibilité de la créance 
n'y est énoncée qu'en termes équipollents ; ainsi, il y a men-
tion suffisante lorsqu'il est dit que l'inscription est prise 
pour sûreté des condamnations prononcées par un jugement 
par défaut. (Article 2148 du Code civil.) 

La première question, considérée dans ses termes généraux, 
reste controversée entre les auteurs; mais la jurisprudence est 
fixée dans le sens de l'arrôt que nous rapportons. (V. notam-
ment Besançon, 30 novembre 1840 ; Aix, 29 mai 1841 ; Paris, 
20 août 1841 ; Poitiers, 9 janvier 1844. Cassation, 21 .murs 
18*9. Pour : Crèriîer, t. ï, n° 296; Favard, v llypoth., secf. 
"1, §5, n» 2; M. Persil, Questions, t. 1, n" 4 ; M. Pardessus, 
Droit commercial, t. 4, n° 281. Contre : Merlin, Questions, v° 
Hypothèque, § 3 ; Toullier, t. 6, n" 546 ; M. Troplong, t. 2, 
n°279.) .' 

Quant à la seconde question, elleaélé tranchée dans le même 
seus par un arrêt de la Cour de cassation, sections réunies. 
\oici le sommaire des faits : 

Par contrat notarié du 14 décembre 1846, Tillct ouvre aux 
époux Rouard, sous leur obligation solidaire, un crédit de 
6,000 fr., consistant à escompter au fur et à mesure de leurs 
besoins des effets de commerce souscrits par Rouard. A la sû-
reté de ce crédit, les époux Rouard affectaient et hypothé-
quaient divers immeubles désignés au contrat. 

Le 21 décembre 1846, Tillet prend inscription d'hypothèque 
pour sûreté de la somme de 6,000 fr., montant du crédit à 
réaliser, et les 3, 15, 26 et 31 mars suivant, il verse à Rouard, 
a titre d'escompte de ses billets, une somme de 5,800 fr. 
, Avant l'échéance de ces billets, et à la date du 20 avril 1847, 
jugement du Tribunal de commerce de Montereau, qui déclare 
Kouard en état de faillite ; et à la date du 10 juillet, second ju-
gement qui fait remonter la cessation de paiement au 20 mars 
loi/. 

A l'ordre du prix des biens vendus sur les époux Rouard, 
'a veuve Saviard, cessionnaire de Tillet, est colloquée provi-
soirement, à la date de l'inscription du 21 décembre 1846, 
Pour la somme de 6,000 fr., montant de sa créance et du cré-

u réalisé au moyeu de la négociation ci-dessus énoncée. 
Des contestations sont élevées sur ce règlement par la dame 

•Wdelot, qui soutient que tous les versements faits par le cré-
' "eur dans les dix jours qui ont précédé la cessation de paie-
ment du crédité, de même que les versements postérieurs faits 
JS? ?u ?J mars, n'ont pu, à raison de l'état de faillite du 
j ,e \ v ' v ilier l'hypothèque consentie par l'acte d'ouverture 
1M , ' laquelle n'a pu conserver que les 1,500 fr. de bil-
-« escomptés le 3 mars 1847, et à cette date seulement, 

pri 3 mê"'e créancière contestait la validité d'une inscription 

motT?18 ' >'e s 'eur Macquin, autre créancier colloqué, par les 
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 | décisions intervenues, le Tribunal de Fontainebleau 
'"Me 27 novembre 1850, le jugement suivant: 

« Le Tribunal, 

lion f C ° '' u ' tou°be la contestation élevée contre la colloca-
ot la a"eau PJ'ofit de la dame Saviard, cessionnaire de Tillet, 

« A^P''es!i ' 0n demandée de cette collocation : 
Couard l ' ue s ' ''hypothèque consentie par les époux 
N '>nm U l.lroht de Tillet pour assurer le remboursement des 
J "' mi'*8 C''!' devaient leur être avancées par celui-ci, confor-
ta,. .^ ''engagement par lui contracté par l'acte d'ouver-
d
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 e hypothèque doit être fixé à la date de l'inscription 

ainsi ''a» . et > en vorlu dudit acte de crédit, il n'en peut être 
l'
lr
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 a,Uai "" 'lu '" sera établi que Tillet a fourni en tout ou 

ivt„,r, u 801 « à une époque où ce paiement pouvait être 
S^Uefnin 'n,,, i i • ?.. . i .... . p,,~ ,',' T,,ment fait dans des circonstances qui ne permettent 

" en contester la validité; 

date d ( ' lle les lrois billets à ordre de chacun 500 fr., en 
(le'i'i|iU " Inars *^'7 > souscrits par Rouard et passés à l'ordre 
Oit el ' c°nformément aux stipulations de l'ouverture decré-
ixiem !?' a réalisation du crédit ouvert, prouvent sullisam-
fr.

;
^ ,?:vai 'ce faite par Tillet à Houard de la somme de 1,500 

SavL,. >' a donc lieu de maintenir la collocation de la dame 
J Usifu'à concurrence de ladite soin 

. '''dis nii 'i 1 1 ..i .. i . ... 

« Qu'à l'égard des trois autres billets, ils sont postérieurs 

on date ;i l'ouverture de ladite faillite; 
« Qu'il résulie des circon. lances de la cause que Tillet con-

naissait parfaitement le mauvais état des affaires de Rouard; 
« Attendu qu'aux termes de l'art. 448 du Code de commer-i 

ce toute hypothèque conventionnelle ou judiciaire constituée 
sur les biens du failli, postérieurement à l'ouverture de la fail-
lite, on dans les dix jours qui ont précédé celte époque pour 
dettes antérieurement contractées, est nulle; 

« Que la disposition de cet article tst évidemment applica-
ble aux billets susénoucés, puisque ce sont ces billets qui, 
dans d'autres circonstances que celles qui se rencontrent dans 
l'espèce, auraient rendu efficace l'affectation hypothécaire con-
tenue dans l'acte de crédit susénoncé; de telle sorte qu'on peut 
considérer ces billets comme l'équivalent d'une constitution 
hypothécaire ; 

« Qu'il résulte de ce qui précède que l'affectation hypothé-
taire contenue dans l'acte de crédit doit être considérée comme 
non avenue jusqu'à concurrence du montant desdits billets; 

« A l'égard du moyen résultant de l'absence de mention 

dans l'inscription de Macquin de l'époque d'exigibilité de sa 
créance ; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu de s'y arrêter, parce que l'é-
nonciation dans ladite inscription d'une condamnation par 
défaut contre les débiteurs emportait suffisamment la décla-
ration que cette créance était actuellement exigible; 

« Que, dans ces circonstances, il n'y a dans l'inscription 
dont il s'agit aucuno omission substantielle emportant la nul-
lité de cette inscription ; 

« Ordonne qu'il sera retranché de la collocation de la dame 
Saviard une somme de 4,500 francs ; maintient la collocation 
faite au profit de Macquin. » 

Ce jugement a été frappé d'appel par la dame Saviard et la 
dame Rordelot, et réformé dans la première de ses disposi-

tions. 
La Cour, après avoir entendu les plaidoiries de M5 Liouville 

pour la dame Saviard, de M" Taillandier pour la dame Rorde-
lot, et de M* Rinoche pour le sieur Macquin, a, sur les conclu-
sions conformes de M. Metzinger, avocat-général, statué en ces 

termes : 

« En ce qui touche le chef de contestation relatif à la vali-
dité de l'hypothèque : 

« Considérant que dans une convention relative à l'ouver-
ture d'un crédit de banque, les parties contractent des obliga-
tions synallagmatiques ; que le créditeur s'engage à tenir les 
sommes parïui promises à la disposition du crédité, tandis 

que celui-ci s'oblige à les rembourser ; 
« Que le contrat est parfait au moment même où il est 

formé ; 
« Que les stipulations relatives à la réalisation du crédit, 

soit quant aux valeurs à fournir, soit quant aux époques de 
leur remise, soit à celle de leur remboursement, sont des ac-
cessoires du contrat principal ayant seulement pour objet d'en 
régler l'exécution; 

« Qu'on ne saurait appliquer à cette convention les dispo-
sitions de l'article 1174 du Code civil, qui déclare nulle toute 
obligation contractée son? une condition potestative de la part 
de celui qui s'oblige; qu'en effet, si le crédité est libre d'user 
ou de ne pas user du crédit, ce n'est pas l'usage du crédit qai 
constitue son obligation ; que celle qu'il contracte consiste à 
rendre les sommes qui lui seront versées; qu'elle est absolue; 
qu'elle forme un véritable Uen de droit ; qu'enfin, cette liberté 
d'user ou de pas user du crédit attache seulement à l'obliga-
tion utie condition suspensive dans le sens de l'article 1168, 
condition dont l'accomplissement a un effet rétroactif au jour 
où la convention a été arrêtée ; 

« Que les obligations réciproques contenues dans un contrat 
d'ouverture de crédit peuvent être l'objet de la stipulation 'd'u-
ne hypothèque ; que le créditeur peut l'exiger du crédité, de 
même que ce dernier pourrait l'exiger du premier; 

« A l'égard de la contestation relative au rang de l'hypo-

thèque : „ <vi„el • ; ( 
« Considérant que le contrat étant parfait au moment de sa 

formation, l'hypothèque stipulée pour son exécution doit pren-
dre naissance au même moment ; que, dès lors, c'est la date 
de son inscription qui doit en fixer le rang ; 

« Considérant que la nature du contrat et l'intérêt des doux 
parties veulent qu'il en soit ainsi ; qu'il est évidentique le cré-
diteur ne s'engage à fournir au crédité les sommes dont il a 
besoin qu'à raison de sa situation hypothécaire au moment du 

contrat ; 
« Que, d'un autre côté, le crédité a besoin que les sommes 

promises soient versées exactement et sans retard, à sa volon-
té, et qu'exiger de la part du créditeur la vérification de sa 
position à chaque versement, ce serait entraver ses opérations 
et lui faire perdre le bénéfice du crédit ; 

« A l'égard du chef de contestation fondé sur ce que les ver-
sements auraient été faits postérieurement à l'époque de la 
cessation de paiement par le débiteur tombé en faillite; 

« Considérant, relativement à la validité des versements, 
qu'ils ont été faits par Tillet en exécution de l'obligation qu'il 
avait contractée et avant la déclaration de faillite; 

« Considérant, quant à l'hypothèque réclamée pour ces ver-
sements, que, d'après ce qui précède, l'hypothèque ayant pris 
naissance au moment même de la formation du contrat d'où 
verture de crédit, c'est-à-dire plus de trois mois avant l'époque 
fixée pour la cessation de paiement de Rouard, les disposi-
tions du Code de commerce rie sont pas applicables; 

« En ce qui touche la contestation élevée par la femme Sa-
viard contre, la collocation de Macquin; 

« Adoptant les motifs des premiers juges; 
« Met le jugement dont est appel au néant, en ce qu'il n'a 

pas maintenu la collocation de la dame Saviard, à la date de 
son inscription, pour la somme de 6,000 francs, montant du 
crédit réalisé avec les intérêts, le jugement au résidu sortis-

sant effet. » ' 

qualités ne sont pas accompagnées d'une jolie ligtire et 

aune jolie taille, elles sont souvent impuissantes, et" ma 

cliente a derrièré le dos une légère proéminence, dont on 

pourrait dire avec plus de raison que l'un de nos roman-

ciers, qu'elle cache des ailes d'ange. Or, sa , patience, et sa 

douceur ne servirent qu'à mettre son mari plus à-, son 

aise. . .<! 
M. Tirât de Malemort est un médecin nomade, qui court 

la province précédé de pompeuses annonces, et qui fait 

de fréquentes et longues absences. Il persuada à sa femme 

qu'il lui fallait une dame de compagnie pour rendre sup-

portable sa solitude, et il lui donna la dame Lecat Teste. 

Mais un hasard providentiel vint au secours de ma cliente : 

un jour la sonnette de l'appartement se fait entendre, Mm* 

Tirât ouvre elle-même la porte, et le concierge lui remet 

une lettre de son mari, qui était alors à Dieppe; elle l'ou-

vre, pensant naturellement qu'elle lui était adressée, et lii 

ce qui suit : 

13 septembre 1849, Dieppe, huit heures du soir. 
Je suis au restaurant seul, que dis-je seul ? depuis le com-

mencement jusqu'à la fin j'ai été avec toi ; j'ai vu ta figure 
devant moi, tes beaux yeux me regarder. A mesure que ma 
santé revient, je sens mon amour revenir plus ardent que ja- . 
niais, levais me coucher pensant à toi. 

Je quitte il y a un instant mon bibij notre cher enfant. 
Plus p vois cet énfant, plus j'en deviens fou. Il m'aime lui-
même beaucoup, il me dit beaucoup de jolies choses. Mainte-
nant il vient partout avec moi et il n'est content que lorsqu'il 
est avec moi. Chaque jour il invente des mots spirituels qui 
me le font chérir davantage.... Il est gras comme un per-
dreau, gentil comme un amour ; il se, met à table tout seul 
avec moi, , il trinque et il boit bien ; c'est mou enfant chéri. 

Son pied va très bien. 
Adieu, ma bien-aimée, pense à moi comme je pense à toi, 

ma seule et unique pensée'. Tout à tout. 

Plus de doute, c'était la concubine de son mari que ce-

lui-ci avait placée auprès d'elle. La dame Tirât indignée 

se réfugie auprès de sa grand-mère à Bourg-la-Reine. 

Cependant M. Tirât de Malemort revient à Paris, et pro-

fite de la retraite de sa femme pour quitter la rue Riche-

lieu et installer la dame Lecat Teste, rue du 24 Février, 

dans un nouvel appartement qu'il met sous son nom. Mme 

Tirât réclame ses droits; force est à M. Tirât de trouver 

pour Mme Lecat Teste un autre logement, où il va tous les 

jours. 
Il entreprend bientôt après une autre tournée en pro-

vince, et cette fois il emmène la dame Lecat avec lui ; elle 

le précède dans les villes pour -l'y annoncer. C'est ainsi 

qu'après avoir passé par Abbeyille, elle se rend à Boulo-

gne-sur-Mer où, pendant quelle docteur débite ses fioles 

dans la première de ces villes, elle se livre au commerce 

dos .(.■luqicauA. rmém --n- ' - i n ~~nmmr- . an 
Dans une première lettre, elle lui écrit : 

Cher bibi, la caisse est-encore ici. J'ai trouvé une char-
mante boutique, Grande-Rue, 53, avec arrière-boutjque, 25 fr. 
pour huit jours. Je n'ai pas encore ouvert la caisse ; jo vais ce 
soir arranger là tout, et demain ije serai marchande. 

N'oublie pas, cher petit, que samedi soir je t'attéuds ; que 
d'ici là le' temps sera bien long. Réponds-moi pour médire 
quelle est l'adresse 'qu'il faudra mettre sur le prospectus. On 
te trouvera une voituré pour te condùire dimanche matin. Ne 
va pas changer de décision. Tu es méchant, et cependant je 

tiens bien à toi toujours. 
MARIE. 

me ; 

bi l|C1U U m SauWnl être de même à l'égard des cinq au-
ïille
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' ueux de ces billets de 1,000 fr. chacun portant lu date 

taui L urs l 847 ' ueux a "tres de chacun pareille somme por-
lanî l alH 1 25 du même mois, cl un autre de 500 fr uor-

, ' a ;law;du 30 du même mois ; 

'PieÙw"
 e" t' t ' Rouara a "lé déclaré en faillite, et que l'épo-

qag |g ' ouverture de sa faillite a été fixée un 20 mars 1847 ; 
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s
 ' e.lls billets susénoucés et datés ont par conséquent 

'a NUUfc s ,est,ix jours qui ont précédé l'ouverture dc 

COUR D'APPEL DE PARIS (3 e ch.). 

Présidence de M. Poullier. 

Audience du 29 janvier. 

SÉPARATION DE CORPS. 

M° Limet, avocat de la dame Tirât de Malemort, expose 

que sa cliente ayant perdu ses père et mère en bas-âge, 

avait été élevée par sa grand-mère. D'une santé frêle el 

délicate, on avait craint pour elle une maladie de poitrine, 

et sa grand-mère, au lieu de s'adresser à un médecin con-

nu, s'était laissé séduire par une do ces annonces qui rem-

plissent lu quatrième feuille des journaux. Elle y avait re-

marqué la cure merveilleuse d'un sieur Tirât de Malemort, 

clic/, lequel elle conduisit sa pelite-lille. Celui-ci n'eut pas 

de peine à la guérir d'une maladie qu'elle n'avait pas heu-
reusement ; mais rassuré sur sa santé, il songea à l'épou-

ser pour sa fortune, et parvint ù obtenir sa main. 

L illusion ne l'ut pas de longue durée pour M'"" Tirât de 

Malemort : elle s'aperçut bientôt des mtours excentriques 

de son mari ; elle crut le l'amener à elle par su patience et 

sa douceur; mais, mou Dieu ! lorsque ces doux précieuses 

Bibi t'a déjà demandé bien des fois. 

Dans une seconde lettre, elle lui dit : 

Je ne sais pas quoi faire. Quelle a été ma surprise, en ou-
vrant la caisse, de n'y trouver que des défroques ! pas un bon-
net bon à vendre, sales et tout en coton. U en est de même des 
chapeaux.: ce qui est porté 15 fr.; coûte à Paris 6 fr., et de 
plus ils sont froissés; les broderies ne se vendraient même 
pas moitié prix; les boutons cotés 6 fr. la paire sont de 1 fr. 
dans plusieurs magasins ; les bracelets sont de 1 fr. 25 c. au 
lieu de 3fr. 50 c; impossible d'étaler de pareils bric-à-brac. Le 
peignoir rose a été porté, ainsi que les beaux chapeaux blancs. 

A toi, 
MARIE. 

. La dame Lecat Teste n'était pas la seule femme avec la-

quelle M. Tirât de Malemort fût en relation; la caisse de 

marchandises dont elle se plaint si fort avait été expédiée 

à Boulogne par une^ prétendue comtesse de Grinchamps. 

Elle écrivait la lettre que voici à M. Tirât : 

Je suis douloureusement surprise, docteur, de votre silence 
à mon égard ; j'aurais tant besoin de vous parler en ce mo-
ment! Depuis deux jours j'emploie mille subterfuges pour sa-
voir si vous êtes arrivé. 

Je désirerais bien savoir, Monsieur et ami, si la vente réus-
sit à Boulogne, car si elle n'allait pas, j'ai à l'instant même 
le placement de toutes ces choses pour la Californie par un 
capitaine de navire à un prix très avantageux. 

Je n'ai jamais cru à votre amour, inaisj'ai un peu cru à vo-
tre amitié, et je vous sais trop galant homme pour manquer 
de l'être vis-à-vis de la seule femme délicate et distinguée que 
vous ayez rencontrée dans votre vie, mon existence, mon ca-
ractère et ma position de femme déclassée étant exceptionnels. 
Vous m'avez connue dans une ohase décisive de ma vie, lasse 
de végéter et de souffrir, mais à qui tout le monde dit : « Qui 
doit réussir, si ce n'est vous? » Je voulais et je veux' en finir 
avec la destinée. 

Si les promesses que vous m'avez faites, comme position 
d'avenir, près de votre personne et à la tête d'une pharmacie' 
pour laquelle il vous faut une personne de confiance; si, dis-
je, ces promesses n'ont rien de sérieux, je vous, adjure de me 
le dire; c'est à votre honneur que je m'adresse. Je ne suis 
pas faite ni pour être jouée ni pour attendre, puisqu'il . m'est 
proposé deux choses en ce moment : La Russie, avec 1 2,000 fr., 
pour démontrer la musique à la fille de la princesse Mesehs-
t rkine, ou l'Espagne, avec de m iguiliques protections. Je ne 
parle pas de la Californie, qui me séduit toujours comme 
moyen prompt de faire une fortune brillante, puisqu'il est 
regardé comme désespéré par vous. 

Enfin, docteur, vous avez trop d'élévation d'àme pour né pas 
comprendre que l'avenir d'une femme, et surtout d'une femme 
comme moi, ne se joue pas avec des paroles; il faut des certi-
tudes. Eu acceptant près de vous une mission de confiance, 
qui vous sera plus profitable qu'à moi, car ma délicatesse et 
ma probité lèront votre fortune sans l'aire la inienuc, je vous 
engage ma parole et ma liberté. 

Je ne vous parle pas des ressources que vous trouverez on 

moi, si vous me plan/ de manière à pouvoir profiter parinon 
nom, par mes connaissances et ma famille des avantages qui 
résultent de toutes ces choses: honneurs, places, etc. A votre 
gloire, j'ajouterai avec bo'nh»ur toutj ce qui peut rendre l'hom-
nie_ envie en ce monde, car. les hochets de l'orgueil sont l'am-

bition de tous,' el je suis assez bien posée dans le grand njoinlei 

et assez heureuse dans ces sortes de choses, pour vous faire 
espérer le succès; mais je désire, et cela est bien naturel, 
puisque je vous sacrifie des projets sérieux et profita-
bles , je désire, dis-je , que la position que vous voulez 
me faire ne soit pas le fruit d'un caprice , mais d'une 
réflexion définitive de votre part, au moins pour un an; 
de laMiiienno, le dévoûment entier à vos intérêts, à votre 
personne, au profit de votre avenir et de votre élévation, sera 
le but constant que je suivrai près de vous. Du reste, liberté 
entière sur toutes choses. Je no serai pas, croyez-le bien, 
comme tous ces gèns avides qui pourraient vous être un men-
tor ou un juge; je suis indépendante, moi. Mon ambition 
consistera à être la providence de votre fortuneetde votre bon-
heur. Veuillez me répondre, mou cher docteur, courrier par 

courrier. 
J'ai une consultation pour vous chez moi. Les lettres de 

Rachel feront fureur en Angleterre. Je trouve un Anglais qui 
m'en offre 200 fr.; je les garde pour notre voyage. 

Adieu, croyez-moi votre toute dévouée et amie, 
Comtesse DE GRINCHAMPS. 

De retour à Paris, en 1851, le sieur Tirât de Malemort 

abandoniia sa femme pour prendre un domicile nouveau, 

rue du Faubourg-Montmartre, 38, où il installa la dame 

Lecat Teste ; la preuve de ce fait résulte de la lettre sui-

vante que lui adressait le sieur Tirât de Malemort, de 

Lille, à celte nouvelle demeure : 

(Traitement du docteur Tirât de Malemort, auteur de plu-
sieurs traités sur les maladies de poitrine. — Consultations de 
une heure à trois heures, rue du Faubourg-Montmartre, 38.) 

Lille, 17 mai 1851. 

Ma chère Marie, 
Je suis tombé malade, voilà pourquoi tu aurais dû venir, 

car il vient beaucoup de malades que je reçois au lit. 
• Je n'ai pu sortir pour porter de l'argent à la poste. 

Tout à toi. 

Embrasse mon bibi. 
TIRÂT. 

M" Limet termine en donnant lecture d'un des prospec-

tus du sieur Tirai de Malemort, dont le nom, dit-il, était 

peu rassurant pour les malades : 

GUÉRISON DES MVHD1ES DE POITRINE. 

Parmi les milliers de certificats, de lettres et de preuves au-
thentiques qui lui ont été donnés par les malades qui lui doi-
vent la vie et par de célèbres médecins de France, d'Angleterre 
et de Russie, qui ont reconnu la supériorité de sa- méthode, le 
docteur ne cite ici que quelqwçs cas d'asthme, .. de .catarrhes, 
etc., depuis dix, quinze-eîrvirigt ans. 

Les personnes qui voudront se convaincre de ce que le doc-
teur avance peuvent se procurer, soit son ouvrage sur les ma-
ladies de poitrine et les-'maladies chroniques, à l'adresse ci-
dessus indiquée, soit une brochure de 80 pages qui leur sera 
donnée gratuitement. 

Suivent le* attestations des. malades guéris qutonldonné 

l'autortsation de les citer. 

Le prospectus se termine ainsi : 

Le docteur sera à Valericienrîes, hôtel du Grand Canard, 
le 4 avril, pour peu de. jouçâ. '. 

(Explosion d'hilarité qui s'étend jusqu'aux sièges 
des magistrats.) 

C'est sur des faits aussi graves et aussi bien établis, 

continue M e Limet, que la dame Tirât a formé une deman-

de en séparation de corps qu'elle espérait voir accueillie 

de suite; mais le Tribunal ne l'a admise qu'à la preuve de 

ces faits. Elle se présente devant la Cour pour lui deman-

der sa séparation immédiale; elle ne doute pas que la' Cour 

ne lui évite les longueurs et les frais d'une enquête, sur-

tout en l'absence du sieur Tirât de Malemort, qui fuit le 

débat et n'ose pas soutenir l'appel qu'il a interjeté de son 

côté. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Berville, 

premier avocat-général, a infirmé la sentence des premiers 

juges et prononcé la séparation de corps, attendu qu'il était 

dès à présent établi que Tirât de Malemort avait entretenu 

une concubine dans le domicile conjugal, ce qui rendait 

l'enquête ordonnée superflue. 

COUR D'APPEL DE PARIS (4 e chambre). 

Présidence de M. Rigal. 

Audience du 3 février. 

DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS POUR CAUSE DE CONDAM-

NATION' A UNE PEINE INFAMANTE. — INSTANCE INTRODUITE 

PAR SIMPLE REQUÊTE. ASS1MILIATION AU CAS DE DI-

VORCE. 

La demande en séparation de corps formée pour cause de con-
damnation de l'époux défendeur à une peine infamante, 
peut valablement, comme la loi l'autorisait au cas de di-
vorce, être formée par simple requête présentée au Tribu-
nal et accompagnée du jugement de condamnation et d'un 
certificat de la Cour d'assises qui l'a rendu, constatant que 
ce jugement est devenu définitif. (Articles 261 et 367 du 
Code civil.) 

Par arrêt de la Cour d'assises de Versailles du 21 août 

1851, le sieur Poupard, marchand de vins à Sèvres, a été 

condamné à six ans de réclusion pour vol qualifié ; il subit 

aujourd'hui sa peine dans la maison de détention de 

Melun. 

Se basant sur celle condamnation infamante et sur les 

dispositions de l'article 261 du Code civil, qui disposeque 

loi 'sque le divorce est demandé par la raison qu'un des 

époux est condamné à une peine inl'amanle, les seules for-

malités à observer consisteront à présenter au Tribunal de 

première instance une expédition en bonne forme du ju-

gement de condamnation avec un certificat de la Cour 

d'assises, portant que ce même jugement n'est plus sus-

ceptible d'être réformé par voie légale, la dame Poupard a 

présenté au Tribunal civil de Versailles une requête afin 

d'obtenir que sa séparation de corps fût judiciairement 

prononcée. 

Celte requête a été repoussée par jugement du Tribunal 

civil de Versailles du 25 novembre i 851 ainsi conçu: 

« Attendu que si plusieurs ailleurs et plusieurs arrêts, no-
tamment un arrèl de la Cour de Paris du ,'i août ISiO et uif 

arrêt de la Cour do Colniar du 15 juillet 1846, ont reconnu 
que la demande en séparation de corps, motivée sur une con-
damnation judiciaire, pouvait ôtre formée par voie de requê-te-
et sans qu'il y eût lieu d'appeler au préalable l'époux défen-
deur en conciliation devant le président, l'avis contraire ex-
primé par d'autres auteurs et l'absence de toute décision ren. 
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due sur ce point par la Cour suprême laissent la question m-
cerlaine et la jurisprudence indécise ; 

-< Attendu que l'article 307 du Code civil et 1 article 8(9 du 
Code de procédure portent que la demande en séparation de 
corps doit être intentée, instruite eft jugée de la même manière , 
que les autres actions civiles, et que la procédure sommaire in-
troduite par l'article 261 du Code civil pour le cas de divorce 
fondé sur une condamnation judiciaire serait en desaccord 
avec ce principe ; 

« Attendu qu'il répugne à toutes les règles admises en ma-
tière de séparation de corps qu'elle puisse être prononcée sans 
que l'époux défendeur ait été appelé, sans que l'époux de- • 
mandeur ait été averti par le président de la gravité de la de-

mandjp iiiA.tAi -aa- , .,, , 
« Attendu qu'il n'est pas absolument impossible que le dé-

fendeur ait des exceptions à opposer à la demande formée 
contre lui, et que cette seule possibilité suffirait pour qu'il 
fût nécessaire de l'appeler en cause; qu'il peut d'ailleurs dis-
cuter l'application qu'on prétend lui faire du jugement de 
condamnation ; 

« Dit qu'il n'y a lieu de faire droit aux conclusions de la 
requête, sauf à la dame Poupard à se pourvoir dans les ter-
mes de la loi. » 

La dame Poupard a interjeté appel de ce jugement par 

requête par elle présentée à la Cour.
 v ( 

M. le conseiller Hemar a fait le rapport de l'affaire. 

M. l'avocal-général Barbier a dit que les'premiers juges, 

en constatant dans leur jugement qu'il y avait doute dans 

la doctrine, et que la question n'avait pas été tranchée par 

la Cour souveraine, avaient violé les dispositions de la loi 

qui leur défendaient de se dispenser de statuer en prétextant 

l'obscuritédelaloi. LademandedeladamePoupard, aajouté 

M. l'avocat-général, a été portée devant le Tribunal dans 

les termes et suivant les formes expressément prévues par 

l'article 261 du Code civil; les dispositions de cet article, 

édictées pour le cas de divorce, doivent, à fortiori, s'ap-

pliquer à la séparation de corps, dont les conséquences 

sont beaucoup moins graves, et les motifs qui justifient 

l'exception à la règle générale de procédure pour le pre-

mier cas sont dans le second cas d'une portée plus saisis-

sable encore. Quant à l'article 307 du Code civil, il règle 

les cas généraux, mais il laisse subsister l'exception écrite 

dans l'article 261. Il y a donc lieu d'infirmer le jugement 
et de prononcer la séparation de corps. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu l'ar-
rêt suivant : 

« Considérant que les dispositions de l'article 261 du Code 
civil, quoique placées au nombre de celles qui règlent les for-
mes du divorce pour causes déterminées, sont applicables au 
cas de la séparation de corps ; 

« Qu'en elfet, les demandes en séparation de corps ne sont 
pas soumises à des formes spéciales de procédure; qu'elles 
ont toujours été instruites et jugées dans les formes prescrites 
par les articles 234 et suivants relatives au divorce; que l'ar-
ticle 261, qui fait partie de la section où sont compris ces ar-
ticles, et qui indique les formalités à observer lorsque le di-
vorce est demandé pour condamnation à une peine infamante, 
n'a pas été abrogé par la loi qui a aboli le divorce ; qu'en 
conséquence, il a continué à régir les demandes en séparation 
de corps formées pour la même cause; 

« Que d'ailleurs il en doit être ainsi, puisque les motifs par 
lesquels les demandes en divorce pour cause de condamnation 
à une peine infamante ont été dispensées des tentatives de con-
ciliation et des autres mesures de procédure qui accompa-
gnent les demandés formées pour les autres causes, s'appli-
quent, à plus forte raison, à la séparation de corps, qui, ne 
rompant pas le mariage, laisse aux époux la possibilité de se 
réunir à une époque ultérieure; 

« Infirme; 

« Au principal, déclare la dame Poupard séparée de corps 
et de biens d'avec son mari. » 

Voir, dans le -même sens, Paris, 19 août 1847; Paris, 6 
août 1840; S. 41. 2. 49; Colmar, 15 juillet 1846; S. 47. 2. 
196; Delvkicourt, t. 1. p. 82; Pig., t. 2, surl'ariiele 875, 
p. 586 (édition de 1837); Carré, Lois 'de la Procédure, n" 
9.968; ThomineDesmazures, t. 2, n" 1025; Duranton, t. 2. 
n" 586; Massol, De la Séparation de corps, p. 106. 

Contrà. Toullier, t. 2, n° 770; Favard, Répertoire, v° 

Séparation, section 2, § 2; article 1
er

, n° 11; Zachariae, t. 

3, § 493, note 1"; Demolombè, Cours de Code civil, t. 2, 
n"435. 

BREVET D'INVENTION. — DÉCHÉANCE. — CIÎfcTUICAT D'ADDITION. 

En matière de contrefaçon, lesjuges du. fait sont souverains 
pour déclarer non brevetables des modifications pour lesquel-
les a été pris un brevet de perfectionnement, en jugeant qu'elles 
n'apportent pas de changement dans la forme de l'appareil, 
dans la manière de s'en servir ou dans le résultat des expé-

riences. . 
Lorsque le breveté, usant de l'option qui lui est accordée 

par l'article lCde la loi du 5 juillet 1811 a pris un simple 
certificat d'addition au lieu d'un brevet d'invention «u de per-
fectionnement, ce certificat d'addition tombe avec le brevet 
d'invention lui-même, si celui-ci est atteint soit d'une nullité 
radicale, soit d'une déchéance. 

Rejet du pourvoi du sieur Honoré Brassard-Vidal, contre un 
arrêt de la Cour d'appel de Paris, chambre correctionnelle, du 
5 mars 1851, qui a relaxé les sieurs Michel Conaty, Noël Lere-
bours et autres, de la plainte de contrefaçon qu'il avait portée | 
contre eux. 

M. Vincens Saint-Laurent, conseiller rapporteur; M. Sevin, 
avocat-général, conclusions conformes; plaidants, M" Marinier, 
avocat du sieur Rrossard, et Achille Morin, avocat des sieurs 
Conaty, Lerebours et autres. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Alexandre Surbech, condamné par la Cour d'assises de 
la Seine à six ans de réclusion, pour viol sur sa nièce; — 2° 
De Jean-Louis ScUmidt (Ras-Rhin), huit ans de réclusion, 
coups ^sa mère; — 3.° De Alexandre Ulliel (Seine), cinq ans 
de travaux forcés, vols qualifiés ; — 4° De Jacques Render 
(Ras-Rhin), cinq ans de travaux forcés, vols qualifiés; — S" De 
Antoine-Marie Darly (Seine), cinq ans d'emprisonnement, vols 
qualifiés; — 6° De Pierre Perrin (Meuse), vingt ans de îéclu-
sion, incendie; — 7° De Antoine-Philippe Imbrico, arrêt de la 
Cour d'appel d'Aix, chambre d'accusation, renvoi aux assises 
du Var, pour faux en écriture privée. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (2 f section). 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du 5 février. 

MENACES DE MORT SOUS CONDITION. 

Le nommé Dominique Pietrapiana, âgé de trente ans, 
né à Péri, arrondissement d'Ajaccio (Corse), ouvrier fleu-
riste à Paris, a comparu aujourd'hui devant le jury com-
me accusé de menaces de mort sous condition. 

Voici les faits relevés contre lui par l'acte d'accusation : 
« Pietrapiana vint à Paris en 1840, avec le régiment 

dans lequel il servait; il se présenta chez le sieur Paggio-
li, aujourd'hui professeur à l'hôpital du Val-de-Grâce, et 
comme lui originaire delà Corse. Ayant été forcé par son 
service de se rendre à Lille, le sieur Paggioli était alors 
absent, et l'accusé reçut un bon accueil du beau-père et 
de la belle-mère de son compatriote. Mais l'accusé cher-
cha vainement à leur emprunter de l'argent. 

« Revenu à Paris en 1849, l'accusé s'adressa au sieur 
Paggioli, et lui demanda des secours que celui-ci eut la 

J USTICE C MMÏNELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 5 février. 

ItÉOliiSlTOTRE DANS L'INTÉRÊT DE LA LOI. -

llGION. — OUTRAGE A UN MINISTRE 

-OUTRAGE A LA RE 

DES CULTES. 

La Cour était saisie, dans son audience d'aujourd'hui, d'un 
réquisitoire du procureur-général près la Cour de cassation, 
par lequel il exposait qu'il était chargé par ordre formel de 
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, conformément 
à l'article 441 du Code d'instruction criminelle, de requérir 
l'annulation, pour violation de la loi, d'un arrêt de la Cour 
d'appel de la Martinique, chambre correctionnelle, en date du 
9 août 1850, dans les circonstances suivantes : 

Le 24 juillet 18S0, les époux Morin transportèrent à l'église 
du Prêcheur le corps de la femme Barbe, qui était décédée 
chez eux; ils allumèrent des cierges autour du cercueil, réci-
tèrent des prières a voix haute, firent sur le corps des as-
persions d'eau bénite, disant qu'ils n'avaient pas besoin du 
curé, que l'église appartenait à la paroisse. 

L'abbé Peyrol, instruit de ce qui se passait, fit appeler la 
gendarmerie, et, arrivé à l'église, il fit éteindre et enlever les 
cierges. Alors Morin, aidé de ses cultivateurs, emporta le 
corps et procéda a l'inhumation, répétant dans le cimetière ce 
qu'il avait déjà dit : « L'église appartient à la commune, 
c'est un lieu public, chacun a le droit d'y faire ce que bon lui 

semble. » i , . 

Les époux Morin ont été cites, en raison de ces faits, devant 
la Cour d'appel de la Martinique, chambre correctionnelle, 
comme prévenus d'avoir : 

1» Outragé et tourné en dérision la religion catholique en 
célébrant, quoique laïques, des cérémonies du culte dans l'é-
glise du Prêcheur ; 

2° Outragé publiquement l'abbé Peyrol, ministre de la reli-
gion catholique, à raison de sa qualité et de ses fonctions, en 
lui disant dans l'église, alors ouverte aux fidèles, « qu'ils n'a-
vaient pas besoin de lui ; que l'église appartenait à la com-
mune ; que chacun avait le droit d'y faire ee que bon lui sem-
blait et en exécutant en sa présence les actes de son ministère 

religieux » ; , , . 
3» D'avoirempêche les cérémonies d un culte légalement éta-

bli en France par des troubles ou désordres commis dans l'é-
glise du Prêcheur, édifice destiné et servant alors à l'exercice 
de ce culte, en s'opposant à la cérémonie funèbre que M. l'abbé 
Peyrol s'était préparé à accomplir. 

Mais la Cour, par arrêt du 9 août 1850, a renvoyé les époux 
Morin des lins de la citation par le motif suivant: 

« Attendu qu'il résulte des faits de la cause et des témoi-
gnages entendus que, quelque blâmable que soit la conduite 
des époux Morin, les expressions dont ils se sont servis et les 
actes qu'on leur reproche ne peuvent constituer aucun des dé-
lits relevés dans la citation. » 

C'est contre cet arrêt qu'est dirigé le réquisitoire de M. le 
procureur-gméral près la Cour de cassation. 

M. leconseiller Faustin délia a fait le rapport de l'affaire, 
» et, conformément aux conclusions de M. l'avocat-général Sevin, 

la Cour a décidé que les faits tels qu'ils résultaient de la ci-
tation, et non démentis par l'arrêt attaqué, constituaient les 
délits d'outrages à la religion et à un ministre du culte, pré-
vus par les articles l

ir
 do la loi du 17 mai 1819, 1" et 6 de 

la loi du 25 mars 1822 et 261 du Code pénal colonial. 
Mais elle a cassé, dans l'intérêt de la loi, et pour défaut de 

motifs, l'arrêt de la Cour d'appel de la Martinique, du 9 août 
1850 rendu en faveur des époux Morin, 

générosité de lui accorder. Cependant, comme ses in-
stances trop fréquentes devenaient importunes, le sieur 
Paggioli se vit contraint d'interdire à l'accusé l'entrée de 
sa maison el de refuser les lettres que celui-ci lui écri-
vait. 

« Le 1" décembre 1849, la dame Paggioli ayant en-
voyé à l'accusé des secours en nature, celui-ci lui écrivit 
une lettre dans laquelle on lit : « Sachez que, pour vous, 
madame, ça me fait de la peine; vous pouvez assurer vo-
tre mari qu'il a conservé un ennemi des plus redoutables; 
enfin plus tard je lui prouverai ce que c'est qu'un Corse. » 

<' Au mois d'août 1851, l'accusé, annonçant des projets 
de mariage, écrivit au sieur Paggioli plusieurs lettres en 
style convenable; mais le 3 août, s'adressant à la dame 
Paggioli, il lui écrivit : « Je ne puis croire que vous ne 
voudriez pas racheter la vie et le bonheur de qui que ee 
soit avec la minime somme de 200 francs... Cette circons-
tance est telle que, non seulement le bonheur en dépend, 
mais l'honneur et peut-être la vie de bien des personnes 
qui vous sont chères. » 

« Les lettres de l'accusé demeurèrent sans réponse 
et plusieurs furent refusées. 

« Le 29 septembre 1851, à neuf heures du matin, un 
nommé Colas apporta à l'adresse de la dame Paggioli et 
remit au portier une lettre en déclarant qu'il attendait la 
réponse. Cette lettre, dont l'écriture paraissait déguisée, 
était ainsi conçue : « On ne vous prie pas, Madame, mais | 
on vous ordonne de remettre 500 fr. au porteur de la pré-
sente lettre, aussitôt, ce qui veut dire de suite. Dans trois 
quarts-d'heure, il sera trop tard, et alors votre mari, en 
revenant du Val-de-Grâce, perdra la vie en route. Je ne 
puis vous en dire davantage. Maintenant il ne tient qu'à 
vous d'être veuve ce soir, aussi vrai que Dieu nous regar-
de ; j'attends, dépêchons-nous. » 

« Le nommé Colas fut arrêté et déclara immédiatement 
qu'il ignorait le contenu de cette lettre, qui lui avait été 
remise par un individu qu'il avait rencontré le matin place 
de l'Hôtel-de-Ville, dont il donna le signalement, et que 
depuis, dans une confrontation, il a déclaré n'être autre 
que l'accusé. Colas ajouta que cet individu devait l'atten-
dre pour recevoir la réponse, place du Pont-Saint-Michel; 
mais lorsqu'on arriva pour le saisir, il avait pris la fuite. 
Le soir même il se présenta au domicile du nommé Colas, 
et il s'informa auprès de la femme de celui-ci de ce qu'é-
tait devenu son mari. 

« Le sieur Oudart, expert écrivain, a déclaré que l'é-
criture de la lettre anonyme menaçante adressée à la dame 
Anna Paggioli est émanée de la main de l'accusé Pietra-
piana, qui l'a tracée avec un très grand déguisement de 
son écriture ordinaire et constante. 

<> A toutes ces charges, Pietrapiana a opposé des déné-
gations persistantes, mais qui ne sauraient élever des dou 
tes sur sa culpabilité 

« En conséquence, Dominique Pietrapiana est accusé 
d'avoir, en septembre 1851, adressé à la dame Paggioli 
un écrit anonyme contenant une menace d'assassinat con-
tre le mari de ladite femme Paggioli, avec ordre de re 
mettre une somme de 500 fr. au porteur dudit écrit. 

« Crime prévu par l'art. 305 du Code pénal. » 
Les témoins entendus ont confirmé tous les faits qui pré 

cèdent. 

M. l'avocat-général Croissant a soutenu énergiquement 
l'accusation, qui a été combattue par M* Borie, avocat. 

Après le résumé de M. le président, les jurés se sont re-
tirés dans la chambre de leurs délibérations, d'où ils ont 
rapporté un verdict affirmalif sans circonstances allé 
nuantes. 

Le 5 janvier , le maréchal-des-logis de gendarmerie 
Bailliard, accompagné de deux gendarmes, faisaient, yers 
huit heures du soir, une patrouille aux environs de l' Eco-
le-Militaire; ayant aperçu un rassemblement considéra-
ble, ils s'en approchèrent et virént plusieurs chasseurs à 
pied aux prises avec un homme ivre, qu'ils voulaient em-
mener au poste le plus voisin. Cet homme résistait, les 
chasseurs fe rudoyaient. Les gendarmes s'interposèrent 
et s'emparèrent de l'homme ivre pour le conduire dans un 
endroit où il serait en sûreté; mais les chasseurs s'y op-
posèrent. « „ 

Une jeune femme, tenant un enfant dans ses bras, pas-
sait dans ce moment dans là rue Croix-Nivert; elle recon-
nut dans la personne de l'homme ivre un compagnon de 
travail de son mari ; elle se précipita au devant des mili-
taires, demandant la liberté de cet individu. 

« Qu'est-ce que c'est que cette femme? s'écria d'un ton 
d'autorité le chasseur Larfaillou. Gendarmes, ajouta-t-il, 
arrêtez-moi cette intrigante. >• Les gendarmes invitent les 
chasseurs à se modérer et leur font observer qu'il n'y a 
pas de motif d'arrêter une femme parce qu'elle demande 
la liberté d'un homme inoffensif. « Obéissez, vous dis-je, 
reprend Larfaillou. — C'est vous que je vais arrêter, » 
répond le maréchal-des-logis de gendarmerie. Aussitôt 
Larfaillou se jette sur ce sous-officier, et le saisissant par 
le bras, il lui dit : « Je vous arrête, au nom de la loi, pour 
n'avoir pas voulu accomplir votre devoir. Allons, chas-
seurs, arrêtez les deux autres gendarmes. » • 

En effet, les chasseurs, exécutant les ordres de leur ca-
marade, de leur chef improvisé, saisissent les gendarmes 
par le bras et les entraînent du côté du corps -de-garde 
placé à la barrière de l'Ecole-Militaire. Chemin faisant; 
les chasseurs, qui étaient en nombre, injurièrent les gen-
darmes qu'ils venaient de faire prisonniers. Les chasseurs 
Bousselin et Larfaillou furent les plus impertinents. Les 
gendarmes, se voyant entourés d'une force supérieure con-
tre laquelle il aurait fallu engager un rude et déplorable 
combat, se laissèrent conduire sans répondre aux grossiè-
res injures de ces chasseurs un peu échauffés, sans dou-
te, par les vapeurs du vin des barrières. 

Une foule nombreuse suivait ce groupe dp militaires, ne 
comprenant pas comment un maréchal-des-lOgis de gen-
darmerie et plusieurs gendarmes pouvaient être arrêtés» 
par des troupes d'infanterie. On supposait -généralement 
que c'était une patrouille de gendarmerie qui n'avait ni le 
mot d'ordre, ni le mot de ralliement. Le chasseur Larfail-
lou, qui conduisait l'escorte, menaça publiquement les 
gendarmes, qu'il traita de fainéants, de les dénoncer; au 
président de la République et de demander leur cassation 
pour refus d'obéissance aux ordres qu'il leur avait donnés 
d'arrêter une intrigante. 

Le rassemblement grossissait en s'app'rochant du corps-
de-garde de la barrière; aussi M. le lieutenant Vaïsse, du 
6

e
 de ligne, chef du poste, le ysiyant ye.nir, fit prendre les 

armes aux hommes de garde"; il dispersa la foule et laissa 
entrer au poste les chasseurs et les gendarmes, les arrê-
tants et les arrêtés. Là les choses prirent une autre tour-
nure ; le maréchal-des-logis de gendarmerie, qui avait es-
suyé les injures des chasseurs sans répondre, parla haut 
et ferme ; il raconta au lieutenant l'aventure et demanda 
la mise en arrestation des ehassëwfrs. Ceux-ci se récrièrent 
très fort contre ce qu'jtea^pèlaient effrontément l'audace 
de mauvais gendarmes qui leur avaient refusé d'arrêter 
une femme complice d'un malfaiteur. Il fallut employer 
les baïonnettes pour contraindre les chasseurs à entrer 
dans le violon du corps-de-garde. Le lieutenant Vaïsse et 
le maréchal-des-logis rédigèrent, chaeun de leur côté, un 
procès-verbal, et, par suite, Larfaillou et Bousselin ont 
été mis en jugement sous la double inculpation -d'arrésta-» 
tion arbitraire d'une patrouille dans l'exercice de ses 
fonctions et d'outrages envers la gendarmerie. 

M. le président Lesire, à Larfaillou : Reconnaissez 
vous avoir donné des ordres au maréchal-des-logis d< 
gendarmerie Bailliard pour arrêter une femme qui ne fai-
sait rien de répréhensible? 

Larfaillou : Cette femme, colonel, est venue près de 
moi quand j'arrêtais un malfaiteur, et me frappant vive-

CHRONiaUE 

PARIS, 5 FÉVRIER. 

Le Gouvernement a reçu les dépêches télée
ra

 y 
suivantes, arrivées par Béhobie : ° Phi^l 

« Madrid, 2 février, quatre heures du 

« On a commis un attentat contre la personn^' 
reine Isabelle. La blessure jusqu'à présent n'offre

 <
^

1
' 

apparence de gravité. 

« La reine est pleine d'énergie et tranquille. » 

Madrid, le 3, à neuf heures du matin. Suivant p
a

 ■ 
klecins, il ne s'est présenté chez la reine aucun

V
'
8
^ 

S. M. a dormi une grande partiel-

médecins 
tôme défavorable 
nuit. 

On lit dans les journaux du soir : 

« La malveillance continue à répandre des bruils 
songers. 

« Elle prétend que le gouvernement aurait ri
ut(1

 . 
de toucher aux offices, de s'emparer des assuranc ̂

1 

d'établir un impôt sur le revenu ou sur la rente. *
S 11

 ' 
« Ces bruits et une foule d'autres allégations de 

sorte sont complètement dénués de fondement. » ^ 

(Communiqué,) 

— Dans le courant de 1849 et 1850, on a saisi dan 
grand nombre d'officines de Paris du kermès falsifié 

; de l'oxyde de fer. Tous les pharmaciens poursuivis d'
3
!* 

; rôrent qu'ils avaient acheté ce médicament, ainsi prén 
:
 c'hez'.le sieur Petit, commissionnaire en drogueries. I 
rue"Sàmft}-rCroix-dé la-Bretonn'erie. Une instruction if' 
montra l'exactitude de cette allégation; elle fit connit 
que Petit avait détenu dans ses magasins une mJ?. 

ment sur l'épaule, me regarda la figure en disant : « Ah 

En conséquence, la Cour a condamné Pietrapiana à six 
ans de travaux forcés. 

II e CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Lesire, lieut.-colonel du T lanciers. 

Audience du 5 février. 

ARRESTATION ARBITRAIRE DE TROIS GENDARMES. —. INJURES 

ET OUTRAGES ENVERS LA GENDARMERIE. 

La garde amène devant le Conseil deux chasseurs du 
5' bataillon de chasseurs à pied, les nommés Larfaillou et 
Bousselin, inculpés d'avoir arrêté arbitrairement et sans 
mandat trois gendarmes dans l'exercice de leurs fonc-
tions ; lesquels trois gendarme! ont, à leur tour, arrêté lé-
galement lesdits chasseurs. Larfaillou et Bousselin, consi-
dérés connue auteurs principaux dans cette bizarre affaire, 
ont été seuls mis en état de prévention. 

ça ne m'étonne pas, parbleu ! ça en est encore de ces pe-
tits tyrans de Louis-Napoléon, je les reconnais bien. » 

M. le président :, Cette scène en a amené une plus gra-
ve : vous avez outragé, injurié et même arrêté les agents 
de la force publique. Grâce à leur vieille et bonne expé 
rience, ils ont évité une collision qui aurait pu avoir des 
suites très fâcheuses. 

Larfaillou : Je ne me rappelle pas quels sont les pro 
DOS que j'ai tenus contre la gendarmerie. Ces messieurs 
étaient enveloppés dans leurs manteaux, et je les ai pris 
pour des agents de police. 

M. le président, vivement : Et quand même c'eût été 
des agents de police, est-ce que vous ne devez pas le res 
pect à tous les fonctionnaires qui représentent l'autorité 
publique ? 

Larfaillou ; J'en conviens, colonel, mais... 

M. le président : U n'y a pas de mais... Taisez-vous... 
Vous êtes allé, vous et vos camarades, jusqu'au poste, en 
tenant les gendarmes par les bras comme on tient des 
prisonniers. La soumission des gendarmes était un moyen 
adroit de vous amener au poste vous-mêmes sans craindre 
votre résistance. Vos injures indiquaient suffisamment 
l'irritation de votre esprit. 

Larfaillou : J'ai dit aux gendarmes que si le président 
n'avait eu que des hommes comme eux pour aller aux 
barricades, il ne serait pas là où il est aujourd'hui, 

M. le président : Vous avez ajouté l'épithète de lâche, 

adressée. à un vieux soldat qui porto la croix d'honneur. 
Sachez que, dans ces derniers temps, comme toujours, lë 
corps, de la gendarmerie a admirablement fait son devoir. 
La gendarmerie a des fonctions pénibles à remplir, et elle' 
s'en acquitte avec un grand dévoûment. 

M. leprésident, à Bousselin * Vous, indépendamment 
des injures grossières que vous profériez contre vos ca-
marades, contre les gendarmes, n'avez-vous pas, étant ar-
rivé au poste, mis le poing sous le nez du maréchal-des-
logis, et pendant qu'il inscrivait votre nom, ne lui avez-
vous pas porté deux coups dans les côtés, en lui disant • 
« Ça porte les galons de sergent, ça fait pitié! » 

Bousselin : Je lui ai donné un petit coup sur le bras 
pour lui dire que je n'avais rien feU contre lui et qu'il ne 
fallait pas écrire mon nom sur le rapport. 

M. le président: Il est heureux que vous ayez eu af-
faire à des hommes sages et prudents, 

M. le capitaine Otton, commissaire du Gouvernement 
soutient la prévention, et invite le Conseil à prononcer 
contre les deux inculpés une peine sévère, pour réparation 
d un si grand oubli de leurs devoirs. 

M* Cartel ier présente la défense des prévenus ; il combat 
la prévention d'arrestation arbitraire, qui ne lui paraît pas 
être suffisamment établie au point de vue légale. En ce qui 
touche les outrages, il s'en rapporte à la prudence du Con-
sçu, 

Le Conseil, après quelques instants de délibération, dé-
clare Larfaillou et Bousselin coupables d'injures et d'ou-
trages envers les agents de la force publique dans leurs 
fonctions, et les condamne à la peine de six mois d'empri-
sonnement. 

considérable 3e 'kermès falsifié; mais qu'effrayé; par 1 
premières saisies, il avait, en juin 1850, fait tout mi»! 
à Seine où dans le canal Saint-Martin. Plusieurs pai 

Dis à Fà'rialyse du conseil de soi. 
présentèrent les mêmes falsifications. 

Poursuivi à son tour, Petit invoqua sa bonne foi ded' 
positaire. Les kermès lui avaient été envoyés, en UiV. 

1849, par M. Drelon , fabricant à Clermont-FerramH 
n'avait eu ni le pouvoir ni les moyens de les vérifier, u 
paquets saisis chez les pharmaciens, comme ceux (jtotwA 
dans la Seine, portaient le cachet intact de la maison-
ne pouvait donc, disait-il, répondre d'une falsification qif 
avait ignorée. Cependant, condamné par défaut, parappS, 
catjon de l^article 423 du Code pénal, à un mois de pri% 
et 200 fr. d'amende, il forma d'abord opposition à ce » 
gement, puis se désista et se soumit, à la condamné 
prononcée contre lui. 

En même temps une procédure a été suivie conl«l 
fabricant Drelon. Une perquisition avait été faite dans s 
usine ; ses produits avaient été saisis, mais l'expertise n 
avait fait découvrir aucune falsification. Cet industriel af. 

firmait aiie les^kérmès qu'il avait envoyés à Petit était 
sortis purs déliés -îspgasnis, , et -que des substances ét» 
gères..pjavàieni pu y être mêlées qu'à Paris, dans le dé 
ttefetif. - ,! 

De là, sur celui-ci, le double soupçon d'avoir coma 
lui-même les falsifications constatées dans les kermès ei 
en outre, d'avoir apposé sur les paquets le faux cachets 
la maison Drelon pour faire croire qu'ils étaient Wrii 
tels qu'ils avaient été expédiés de Clermont. 

Cependant l'instruction n'ayant pas réuni de prenw 
suffisantes, une ordonnance de non-lieu fut rendue. 

Depuis cette époque, de nouvelles charges ont appan 
Le 7 août 1851, à l'audience de la 7* chambre, Drelon. 

obligé, pour se défendre, de prouver que les falsificaiioci 
ne -provenaient pas de son fait, révéla que Petit, àlaate 
d'une actionen justice de paix, intentée par un des pte 
maciens condamnés, avait sacrifié, pour éteindre celte» 
clamation, une somme de 1,000 fr,; il ajouta qu'à lui-mês 
Petit avait, pour l'indemniser du tort que tant de pou» 
tes avaient causé à sa maison, souscrit des billets pourse 
somme de 16,000 fr. 

Petit, appelé comme témoin à la même audience, re-
connut la vérité de ces explications données par Drelon, 
qui fut, en conséquence, renvoyé de la prévention. 

Ces explications ont été depuis complétées par Drek». 
dans le cours de l'instruction nouvelle ; il en résulte que 
Petit lui avait fait l'aveu qu'il avait ouvert les paquets è 
kermès envoyés de Clermont, et qu'il les avait falsifiés» 
y mêlant de l'oxyde de fer, et c'était pour réparer le ton 
causé à Drelon, en lui attribuant cette falsification, qu*S 
l'avait indemnisé. 

En conséquence, le sieur Petit a été traduit devant k 
Tribunal correctionnel comme prévenu d'avoir, en intro-
duisant une quantité notable d'oxyde de fer dans des pa-
quets de kermès de la fabrique de Drelon et portant jf 
cachet de celui-ci, fait apparaître sur des objets fabriqués 
le nom d'un fabricant autre que celui qui en était l'auteur, 
et d'avoir, étant commissionnaire, sciemment exposé » 
vente et mis en circulation lesdits objets ainsi marf 
d'un nom supposé. 

M' Lachaud, avocat de Petit, réclame en faveur des» 
client la pitié du Tribunal. 

Le Tribunal a condamné le sieur Petit à un mois dep'i' 
son et 50 fr. d'amende. 

— Le sieur Lenoble, boucher à Gentilrv, rue Vandre-
zanne, 20, a été condamné, par le Tribunal correctionn* 
a trois mois de prison et 50 francs d'amende, pour «ï* 
étale a la place 24 qu'il occupe au marché Saint-Germ* 
a Pans, de la viande d'une vache morte naturellement'" 
qu il savait être corrompue, 

i
Le

 sieur Bourges, boucher, rue du Faubourg-dû-
1

*
1
' 

pie, 35, a été condamné à six jours de prison et 25 
d amende, pour avoir étalé au marché des Prouvé' 
place 63, de la viande corrompue. 

— Une prévention du délit d'usurpation de fo«
cl
f* 

accompagnée de circonstances singulières, a fait trad" 
le sieur Cohïn devant le Tribunal de police cotrecW

1
' 

nelle. . 

La femme Eloy, marchande de vins logeuse, boule'"' 
de La Chapelle, est appelée comme témoin et dépose 
ces termes : _ 

Au milieu de la nuit du 1" au 2 novembre dernier, fcf 

brusquement réveillée par un tapage infernal. Déi» "
1U 

vidus frappaient à tour de bras à ma porte. ̂
 clV

l 
moment qu'ils allaient la défoncer. Les prenant l^' U 
buveurs attardés, je me levai à la bâte, de fort m»»^ 
humeur; puis, ouvrant ma fenêtre, je leur criai : «X, 

demandez-vous? Il est une heure indue pour boire;"», 
sez-moi dormir et allez vous coucher ; vous ropa*p „ 

demain. — Ouvrez, ouvrez sur-le-champ, ««
 notn

 A 
ht, me répond l'un d'eux d'une voix menaçante ; » S, 

ehranlait ma porte de plus belle. Je crus alors avoir■ 
taire a des agents de police, et j'ouvris sans oppos" 
moindre résistance.

 (
| 

M. leprésident : Ils entrèrent dans votre boutif* 
que hrent-ils ensuite? 0 

La logeme : Celui qui avait déjà pris la parole »
u

 ljcf
, 

de la loi me demanda l'exhibition de mon livre 
Je mem|troséaidèlehù apporter; il l'examina atœi'j 
ment, puis mêle rendit après avoir écrit dessus q

ll0J4 

mots au crayon Vouge 
M. le président: 

questions? 
Ne vous a-t-il pas adresse q uelqu 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 6 FÉVRIER 1852 129 

Ta loqeuse : Si, Monsieur; il m'a demandé où était mon 

• « H travaille, lui répondis-je, au chemin de 1er du 

n?arV "
 t

 i[ est absent de chez lui pour le moment, parce 

qa'û 'remplit les fonctions qui lui sont confiées par l'a*. 

^M^prè'sident : N'insista-l-il pas davantage? 

Ta loqeuse : Si, monsieur, car il me fit une question 

d me parut bien drôle. « Cependant, ajouta cet Homme, 

,« n'étiez pas couchée seule? — C'est la vérité, lui ré-
V

nndis-je un peu déconcertée. — Et avec qui éttez-vous 

iifhée je veux le savoir. — Avec ma petite fille. — il 

fut vérifier le fait. » Alors il s'est permis de monter dans 

ma chambre et de s'assurer par lui-même que je ne l'a-

vais pas trompé. 
g le président : N'a-t-il pas exige ensuite que tous les 

locataires se levassent comme vous ? 

La loqeuse : C est vrai ; au fur et à mesure qu il les fai-

ait sortir de leur chambre il leur disait, pour les rassu-

r qu'il était employé de la préfecture de police, et char-

ge chercher quelqu'un de suspect. 

M I
e
 président : Et quel rôle jouait le second person-

ne dans cette misérable comédie ? 

j
a

loqeuse: Aucun; il disait à son camarade: « Viens 

j „c tu vois bien qu'il n'y a rien de suspect dans cette 

aisôn. » Enfin, quand ils ont été sur le point de se reti-
m

 :'
a

i dit au soi-disant agent de l'autorité : u Tout cela 
re

t
'J

e
\
 e

t bon, mais qu'est-ce qui me prouve que vous 

fovez un véritable employé de la préfecture de police? — 

ni: i ^h' savez-vous bien qu'il faudrait quatre hommes de hh ! oh! savez-vous men qu 11 lauurau quati 

aarde pour me faire exhiber mes insignes. Tenez, servez-

nous à boire, c'est ce qu'il y a de mieux. » Je refusai net ; 

alors il partit, me remettant un petit papier sur lequel il 

avait tracé quelques mots au crayon rouge, avec la signa-

ture de Collin. . . . 
Ce papier 'existe en effet au dossier; on y ht ce qui suit, 

écrit au cravon rouge : « A une heure et demie du malin, 

1« novembre 1848, nous n'avons rien trouvé. Signé : 

Collin. » » j, ii c • 
Le lendemain, la logeuse ne manqua pas d aller laire sa 

déclaration au commissaire de police : à l'aide de ce nom 

de Collin, on espérait se mettre facilement sur les traces 

de celui qui s'était permis une excentricité d'une nature 

aussi forte ; mais toutes les recherches de l'autorité ont été 

jusqu'ici infructueuses, et lorsqu'on se présenta au dernier 

domicile de Collin, on apprit qu'il l'avait brusquement 

quitté depuis quelques jours. 

Plusieurs locataires de la femme Eloy ont été entendus 

dans l'instruction : ils se sont plaints de la chaude alarme 

qui leur avait été donnée, et l'un d'entre eux a ajouté que, 

se trouvant à boire quelque temps après avec Collin lui-

même, celui-ci lui avait avoué qu'il se repentait beaucoup 

de la mauvaise plaisanterie qu'il avait faite, résultat assez 

aventureux, au reste, d'une gageure plus que téméraire. 

Cette plaisanterie coûtera cher à Collin, puisque, con-

formément aux conclusions de M. l'avocat de la Républi-

que Sallantin, le Tribunal le condamne par défaut à trois 

mois d« prison 

— Un prévenu, du nom d'André Véder, demeurant rue 

Constantine, à La Chapelle, est au banc de la police cor-
rectionnelle. 

Un plaignant, du nom d'André, même rue, même com-

mune, s'avance à la barre. (Regardant le prévenu avec 

curiosité.) « Ah ! c'est donc vous ? Je n'avais pas l'hon 

neur de vous connaître. Je suis bien aise de faire votre 

connaissance. Vous êtes encore un drôle de paroissien 

M. le président : Parlez au Tribunal. 

Le témoin : Il est bien bon, ce Monsieur! Figurez-vous 

qu'il s'appelle comme moi; seulement moi, André c'est 

mon nom de famille, et lui c'est son nom de baptême ; 

mais il se trouve qu'il y a longtemps qu'il habite La Cha-

pelle, où tout le monde le connaît sous le nom d'André, 

tandis que moi j'y suis depuis peu; en sorte que plusieurs 

fois un de mes parents m'a envoyé des comestibles. Com-

me il avait mis : A M. André, rue Constantine, à La Cha-

pelle, on a porté ça chez Monsieur, qui est très connu, et 

il les a très bien tortillés, Mpn parent me disait : « As-tu 

trouvé bon ce que je t'ai envoyé ? — Tu m'as envoyé 

quéque chose?— Mais oui. — Je n'ai rien reçu. » Je me 

disais : où diable ça a-t-il passé? Et puis, d'un autre 

coté, je recevais à chaque instant des assignations ; je 

disais : « Ce n'est pas pour moi, je ne m'appelle pas 

André Véder, mais André, de mon nom de famille. Un 

jour mon parent m'envoie faire des compliments par un de 

ses amis qui venait en emplettes à Paris, et qui me dit . 

« Votre parent a remis au chemin de fer, pour vous, un 

panier de charcuterie composé d'un lapin, d'un pot de 

beurre, de pommes de reinette, de pommes de terre d'un 

pot de graisse, de deux morceaux de lard, de deux sau-

cisses, de trois aunes de boudin, et autres fruits et légumes 

assortis. >> Je me dis : je vais recevoir ça au premier mo-

ment. Un jour, deux jours se passent, ma femme et moi nous 

étions tous les jours à la fenêtre, mais nous ne voyions rien 

venir; finalement qu'ayantdes soupçons, je m'en vas au che-

mtn de fer réclamer mon panier; on me répond qu'en effet il 

en est arrivé un à mon nom, mais qu'on l'a remis à un in-

dividu de ce nom-là qui s'est présenté avec la lettre d'avis 

de l'expéditeur. Je saute haut comme ça en disant : « Je 

parie que c'est le monsieur qui m'envoie ses assignations, 

qui en revanche m'a mangé ma charcuterie. >> Je vas de 

Porte en porte tout le long.de la rue Constantine, deman-

dant M. André, et je finis par trouver ce monsieur. Je lui 

eonte mon affaire; vous croyez peut-être qu'il nie? Du 

tout, le gouliafre, il avoue qu'il m'avait mangé ma char-

cuterie, jusqu'à mes pommes de reinelte; dans deux 

jours, trois aunes de boudin, des saucisses, du lard, de 
la

 graisse, un lapin et tout, quoi! Je lui dis (parce qu'il 

Prétend que c'était une erreur): « Quand ça serait une er-
reup

, il faut que vous soyez bien gueulard... » 

j-, 'M président : U ne s'agit pas de ce que vous lui avez 

" • '1 a reconnu le fait, allez vous asseoir. 

Le prévenu : C'est un fait que j'ai cru que c'était pour 

moi ; ma femme me dit un soir : « Tiens ! voilà une lettre 

dans laquelle on t'annonce qu'on t'envoie des comestibles; 

il faudra que t'ailles les retirer. » 

M. le président : Est-ce que vous ne saviez pas que 
vous aviez un homonyme ? 

Le prévenu, surpris : Un homme à Nîmes ? Je n'ai per-

sonne à Nîmes. Ah ! bien, je comprends. Non, ça ne venait 

pas de Nîmes, ça venait de Rambouillet. 

M. le président : Je vous demande si vous connaissiez 

une personne portant votre nom? 

Le prévenu : Mon nom? comme dit le proverbe : « U y 

a plus d'un âne à la foire qui s'appelle Martin. » Mais je 

ne savais pas qu'il y en avait un dans ma rue. 

M. le président : Vous ne pouviez pas supposer quecet 
envoi fût pour vous ? 

Le prévenu : J'ai cru que ça me venait d'un ami, une 
surprise aimable 

M. le président : Mais la signature de la lettre qui 
vous annonçait l'expédition? 

Le prévenu : Je ne sais pas lire l'écriture; je ne sais 

lire que dans le moulé. 

M. leprésident : Vous avez lu cependant ce qu'on vous 

annonçait, puisque vous êtes allé retirer le panier. 

Le prévenu : C'est ma femme qui l'a fait lire à une per-

sonne de connaissance ; je n'étais pas là, 

M. le président : Eh bien ! elle n'a pas fait lire la signa-
ture. 

Le prévenu : Ma femme, vous ne la connaissez pas; elle 

s'est dit : Voilà de la boustifaille qu'on ndfls envoie, j'ai 

pas besoin de savoir qui, ça ne me regarde pas. Elle est 

comme ça ; c'est une drôle de femme, allez! 

M. le président : Qu'est-ce que vous avez fait de tout 
ce qui était dans le panier ? 

Le prévenu: Ma foi, ma femmeainvitédelasociété; elle 

avait peur que ça se gâte : nous avons tout mangé le mê-

me soir ; ça fait que rien n'a été gâté. Elle est comme ça 

ma femme ; drôle de femme, allez! 

Le Tribunal, attendu que l'intention frauduleuse n'est 
pas établie, renvoie Véder de la plainte. 

Véder : Foi d'homme, là, c'est par erreur. 

M. le président : Allez-vous-en, et tâchez de ne pas 

commettre de nouvelles erreurs de ce genre, le Tribunal 
pourrait n'être pas aussi indulgent. 

— Par décision du ministre de la guerre, en date du 4 

février, M
e
 Cartelier, avocat à la Cour d'appel de Paris, 

qui pendant un grand nombre d'années a été le défenseur 

zélé des militaires traduits devant les Conseils de guerre 

de la 1" division, vient d'être nommé greffier en chef des 

Conseils de guerre qui viennent d'être créés dans la 2° di 

vision militaire, dont le siège est à Rouen. 

— L'auteur de l'audacieuse tentative d'assassinat suivie 

de vol, dont nous rapportions dans notre précédent nu-

méro les circonstances, et dont a été victime la dame R..., 

épouse d'un marchand brocanteur du quartier des Italiens, 

a été arrêté dès ce matin, grâce aux soins du service de 

sûreté, et malgré le mystère dont ce crime restait enve-
loppé 

liment de lui choisir ses cigares pendant qu'il va s'absen-

ter un instant. 

Quelques minutes s'écoulent, puis une heure, et l'élé-

gant acheteur n'a pas encore reparu. La demoiselle de 

comptoir veut alors serrer la pièce de 5 fr. qui lui avait 

été remise ; mais quelle est sa surprise, la pièce de 5 fr. 

est adhérente au livre sur lequel elle est placée, et elle re-

connaît bientôt que c'est une de ces pièces en sucre, ar-

tistement faites par les confiseurs pour les enfants, qui a 

été collée sur l'enveloppe, et qu'elle a été dupe d'un adroit 

flibustier. 

Sur la plainte quia été portée devant M. Stroppé, com-

missaire de police de la section du Palais-Royal, on s'est 

mis à la recherche de l'auteur de cette frauduleuse plai-

santerie. 

— Un propriétaire aisé de la commune de Passy, le 

sieur L..., avait fait bâtir l'été dernier une maison en paie-

ment de laquelle il avait souscrit plusieurs billets ; n'ayant 

pu, par suite.de circonstances fortuites, payer, le 31 jan-

vier dernier, plusieurs de ces billets qui venaient à échéan-

ce, il pria ceux qui en étaient porteurs de lui accorder 

trois jours de répit, et leur assigna rendez-vous pour hier 

4 février, à midi, afin, leur dit-il, de les payer. 

Hier donc, exacts comme le sont toujours les créan-

ciers, les porteurs de billets arrivèrent au domicile du 

sieur L..., mais ils trouvèrent sa porte fermée, le cordon 

de la sonnette coupé, et ces mots tracés à la craie au-

dessus de la serrure : « Je suis à Paris, et je ne rentrerai 

qu'à deux heures. » Ron gré, malgré, il fallait se résigner 

à attendre, ce fut ce qu'ils firent ; mais comme une fois 

deux heures sonnées personne ne parut, et qu'ils appri-

rent en même temps que de sinistres rumeurs circulaient 

dans le voisinage, ils prévinrent le commissaire de police 

jui, sur leur réquisition, fit ouvrir la porte du logement 

par un serrurier, le sieur Guénier. 

A l'intérieur, le magistrat trouva tout dans le plus grand 

ordre ; mais arrivé à la chambre à coucher, il aperçut le 

sieur L... couché dans son lit et ne donnant plus aucun si-

gne d'existence. 

Le docteur Jarrin, appelé par le commissaire, a cons-

taté que la mort avait été causée par asphyxie au moyen 

du gaz acide carbonique. Les fenêtres et la porte avaient 

été calfeutrées avec des bandes de papier collé, et l'on 

trouvait encore au milieu de la chambre une grille à brûler 

du charbon de terre, sur laquelle s'étaient éteints, au mi-

lieu d'un amas de cendre, des résidus de charbon de bois. 

Le décès du sieur L..., qui, renonçant tout à coup à ses 

habitudes de sobriété, n'avait pas cessé de s'enivrer cha-

que jour depuis l'échéance de ses billets impayés, n'a donc 

pu être attribué qu'à un suicide. Le corps a été remis à sa 

famille, qui le réclamait. 

parlement des affaires étrangères, vient de publier, à la 

librairie de Cosse, place Dauphine, 27, une brochure ou 

plutôt un livre intitulé : De la Propriété littéraire et ar-

tistique au point de vue international, aperçu sur les 

législations étrangères et sur les traités relatifs à la ré-

pression de la contrefaçon, suivi d'un appendice conte-

nant : V le texte des conventions diplomatiques conclues 

par la France avec la Grande-Bretagne, la Sardaigne, le 

Portugal et le Hanovre , 2" le texte en français rie la loi 

portugaise sur la propriété littéraire, l'.e travail atteste 

une profonde connaissance du sujet. L'auteur commence 

par l'exposé des systèmes qui admettent, rejettent ou mo-

difient l'idée même d'une propriété littéraire; il fait con-

naître ensuite, avec autant de clarlé que de précision, les 

dispositions caractéristiques des lois françaises et des lé-

gislations principales de l'Europe; il traite séparément de 

la propriété artistique et de la propriété des œuvres dra-

matiques. Il donne une analyse fort bien faite des con-

ventions les plus importantes conclues, sur ce sujet, entre 

les puissances. Dans toutes ses indications, dans toutes 

ses controverses, M. Villefort s'appuie sur des faits admi-

nistratifs, industriels, diplomatiques, qu'il sait d'une ma-

nière très exacte, et qu'il apprécie d'une manière très ju-

dicieuse. Son ouvrage sera utilement consulté par toutes 

les personnes qui ont intérêt à savoir où en est aujour-

d'hui la grande question internationale de la propriété des 

œuvres de l'intelligence, question d'une immense portée 

pour toutes les nations éclairées, et plus que jamais pour 

la France. » 

L'Annuaire de la noblesse, par M. Bord ^'Haulerivp, 

9
E année, vient de paraître. 

loane de Parla du 5 Février !«{»*. 

AU COMPTANT. 

L'assassin, dans sa précipitation, avait enlevé la clé du 

meuble dans lequel se trouvait la somme de 500 fr. dont 

il s'emparait, et en même temps il avait abandonné sur 

les lieux un foulard noir, bordé d'une bande blanche, et 

marqué aux initiales de ses nom et prénoms. Ce seul in 

dice, quelque faible qu'il fût, suffit à guider les investiga 

tions de la police, qui bientôt, par suite de renseignements 

habilement recueillis, découvrit un domicile qu'avait ha-

bité l'auteur de ce crime, lequel ne devait pas être à son 

coup d'essai, puisqu'il n'avait pas hésité à l'accomplir en 

plein jour et dans le quartier le plus fréquenté de Paris. 

En effet, cet individu, le sieur L..., avait déjà été re 

cherché à raison d'autres méfaits. En dernier lieu, se don-

nant pour ancien élève de l'Ecole polytechnique attaché à 

l'état-major de la place de Paris, il avait loué, dans les 

premiers jours de janvier dernier, un élégant apparte-

ment dans le quartier Bréda; mais, après un mois d'exis 

tence fastueuse, il en avait disparu tout à coup en aban-

donnant une des lorettes à la mode qu'il entretenait à 

grands frais, et en laissant derrière lui une longue série 

de dupes dont quelques unes n'avaient pas craint de lui 

faire des crédits considérables. 

L..., du reste, a d'autres antécédents encore plus gra 

vesjil a eu à répondre devant la juridiction militaire 

d'une'accusation de faux en écriture de commerce, et 

été condamné pour ce fait, par le Conseil de guerre de 

Lyon, à cinq ans de prison. 

Le Conseil, en prononçant cette condamnation où la 

peine était abaisssée de deux degrés, avait eu égard à sa 

jeunesse ; plus tard, sa bonne conduite au pénitencier mi-

litaire de Metz, où il subissait sa peine, lui valut une com-

mutation, et, le 2 novembre 1849, il fut rendu à laliberlé 

et dirigé sur le 3 e bataillon des tirailleurs d'Afrique, pour 

y continuer son service. Peu de temps après, il déserta, 

et c'est depuis ce moment que, revenu à Paris, où il avait 

pu jusqu'à ce moment se soustraire aux recherches de la 

justice militaire, il y a mené une existence aventureuse et 

a, en définitive, commis la tentative d'assassinat suivie de 

vol dont nous avons rendu compte. 

— Hier mercredi, un jeune homme, d'un extérieur dis-

tingué, et dont les manières et le langage ne pouvaient 

qu'inspirer la confiance, entre dans la boutique du mar-

chand de tabac, située rue Saint-Honoré, 418, où le 

comptoir est tenu par une jeune et belle demoiselle de 

magasin. « Veuillez, mademoiselle, lui. dit-il, me peser 

deux paquets de tabac de 1 fr. 60 c. chaque, puis vous 

aurez l'obligeance de me choisir de votre jolie main quel-
ques cigares. » 

La demoiselle s'incline et sert le galant client ; mais, 

lorsque les deux paquets de tabac sont pesés, il les prend, 

les met tranquillement dans sa poche, et, poussant devant 

la dame de comptoir une petite brochure intitulée : Con-

seiller universel, almanach de la santé pour 1851, et sur 

lequel apparaissait une pièce de cinq francs, il la prie po-

DÉPARTEMENTS. 

NIÈVRE. — On nous écrit de Clamecy, 4 février : 

« Monsieur le rédacteur, 

« Le Conseil de guerre séant à Clamecy ne tient pas 

aujourd'hui d'audience. Cette interruption forcée est due 

aux nécessités de la défense des accusés. Le barreau de 

Clamecy, malgré son zèle, n'est pas assez nombreux pour 

suffire à la tâche. Des membres du barreau d'Auxerre ont 

dû être demandés, et leur arrivée tardive à Clamecy, 

comme aussi le devoir pour eux de compulser les pièces 

de l'information, ont obligé le Conseil de guerre à ne pas 

tenir d'audience aujourd'hui. 

« Le nombre des affaires déférées au Conseil est consi-

dérable. Plus de six cents témoins ont été entendus par 

M. le capitaine d'artillerie Leboeuf, substitut de M. le com-

missaire du Gouvernement. Le nombre des accusés qui ont 

comparu ou qui doivent comparaître devant le Conseil est 

de plus de soixante, répartis en quinze catégories. » 
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CHEMÏKTS DE FER COTÉS AU PARÇÏJXÏ. 

AH COMPTANT. 

St-Germain 
Versailles, r. d. 

— r.g. 
Paris a Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg. à Bàle 

Hier. 

500 — 
297 50 
242 50 

1080 

260 — 
225 
210 -

Auj. 

500 — 

242 50 

109250 
630 -
265 
222 50 
210 -

AU COMPTAIT. 

Du Centre. . . 
Amiens à Boul. . 
Orl. àBordeaux 
Chemin du N.. 

Strasbourg. . . 
Tours à Nantes. 
Mont, à Troyes. 
Dieppe à Fée... 

Hier. Au). 

500 — 50i~25 
282 50 287 50 
431 2o'43'a -
567 50 568 75 
46;i - 463 75 
297 50;296 25 

 ! J48 75 
222 50 222 50 

— OISE (Beauvais). — Lundi dernier, vers cinq heures 

du soir, la maison d'arrêt de notre ville a été le théâtre 

d'une scène vraiment déplorable. Un détenu, dont on ne 

connaît ni le nom, ni la profession, qui est enfermé depuis 

six mois sous la prévention de vol avec effraction, prenait 

plaisir à ravager les plates-bandes du petit jardin de la 

prison. Le gardien ordinaire lui fit des observations aux-

quelles il répondit d'une manière assez brutale, et comme 

sa réponse arriva jusqu'aux oreilles du gardien-chef, le 

sieur Dufoullois, celui-ci lui enjoignit de venir s'expliquer 
devant lui. 

Le sieur Dufoullois, quand il eut le détenu en sa pré-

sence, le saisit par le collet du côté droit, lui adressa quel-

ques remontrances et le menaça même de l'enfermer s'il 

persistait à répondre toujours insolemment. Alors, le dé-

tenu tira de sa poche un des poinçons dont se servent les 

prisonniers pour tresser des chaussures, et, de la main 

gauche probablement, il en porta un coup au gardien 

chef, qui fut atteint à l'abdomen. Le poinçon pénétra de 

bas en haut et de gauche à droite, et il eût traversé les 

parois abdominales si sa direction n'eût été oblique. 

La blessure heureusement n'offre pas une très grande 

gravité. Après cette tentative de meurtre, le coupable se 

sauva dans un état d'exaspération extraordinaire, mena-

çant de son arme toute personne qui oserait l'approcher. 

Il se]fit lui-même sept à huit blessures avec son poinçon, 

et se mordit la main gauche assez fortement. Pourtant on 

parvint à le saisir. Quand on l'interrogea, il répondit avec 

un très grand sang-froid qu'il regrettait de n'avoir pas tué 
le sieur Dufoullois. 

Ce misérable a été conduit à la maison de justice, où on 

lui a mis la camisole de force. Un autre détenu aurait dé-

claré l'avoir rencontré dans la prison de Poissy et au ba-

gne de Brest. (Journal de l'Oise.) 

On lit dans le Moniteur, au compte-rendu des publi-
cations : 

« M. Alfred Villefort, docteur en droit, attaché au dé-

M. Foulon, sous-directeur de l'Orphéon, ouvrira, sa-

medi 7 février, un cours de solfège, méthode Wilhem, à 

l'établissement des cours gradués pour les jeunes person-

nes, rue Favart, 6, boulevard des Italiens. 

Deuxième année, assurance militaire. Domaget, i'aubours 
du Temple, 1. Remplacement assuré aux familles. 

— Ce soir vendredi, au Grand-Opéra, reprise du eélobre 
ballet, le Violon du Diable, pour la rentrée de M. Saint-Léon, 
et le début de M 11 " Regina Forli, sôn élève, jeune danseuse 
pleine de charme et de distinction, qne l'on dit appelée à un 
grand succès. La Bouquetière, chantée par M"" Nau, commen-
cera le spectacle. 

— OPÉRA-NATIONAL. — La Butte des Moulins, un moment 
retardée par indisposition de M lle Rouvroy, reprend ce soir 
le cours de ses brillantes représentations, réunie au Mariage 
en l'air, charmant opéra bouffe de MM. de Saint-Georges et 
Déjazet. 

— Aujourd'hui, la Poissarde, à la Porte-Saint-Martin, 
c'est-à dire 4,000 fr. de recette pour cet heureux théâtre. Le 
bureau de location reste ouvert et fonctionne jusqu'au moment 
de l'entrée. 

— SALLE BARTHÉLEMV. — Dimanche 8 février, à une heure 
de l'après-midi, au bénéfice d'un artiste, grande matinée vo-
cale et instrumentale; on y entendra M""8 Ugalde, Charles 
Ponchard, Levasseur, Varteî, Lacombe, Dancla et Vangelder. 

Intermède comique par M. Levassor. Prix des places : stal-
les numérotées, 5 fr., stalles d'orchestre, 3 fr., pourtour et 
première galerie, 2 fr., parterre et deuxième galerie, 1 fr. 

— OPÉRA. — Demain samedi 7 février, avant-dernier bal 
avant les jours gras. Musard conduira l'orchestre. Les portes 
seront ouvertes à sept heures et demie. 

SPECTACLES DU 6 FÉVRIER. 

OPÉRA. — La Bouquetière, le Violon du Diable. 
COMÉDIE-FRANÇAISE. — M1Ie de la Seiglière, 
OPÉRA-COMIQUE. — La Fête, le Toréador, les Rende/.-vous 
ODÉON. — Les Marionnettes du docteur. 
ITALIENS. — 

OPÉRA-NATIONAL. — La Butte des Moulins. 
VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias. 

VARIÉTÉS.— Un Puits, uneQueue rouge, Trois Pompiers 
GYMNASE. — Barbe-Bleue, Victorine, un Mari. 
THÉATRE-MONTAKSIER . —La Vénus, las Dansores, l'Eau. 
PORTE-SAINT-MARTIN . — La Poissarde. 
GAITÉ. — Le Château du Grantier. 
AMBIGU. — 

Ventes immobilières. 

AUlilEKCE DES CRIÉES. 

JïilSOH RUE DU F G -ST-MÀRTIN. 
Etude de M- GBANDJEÀN, avoué à Paris, rue des 

Fossés-Saint-Germain-rAuxerrois, 29. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
Qe

 la Seine, à Paris, au Palais-de-Justice, le mer-
C
 u,' ̂  février 1852, deux heures de relevée, 

D'une belle et grande MAISON et dépendances, 
açade en pierre sculptée, située à Pans, rue du 

faubourg Saint-Martin, 113 (ancien 115), ayant 
*T

De superficie d'environ 900 mètres, composée de 

HUatre bâtiments avec entrée de porte cochère. iar-
dln, etc. J 

be produit net est d'environ 10,000 fr. 
11 était, avant 1818, d'environ 14 000 fr 

Mise à prix : 140,000 fr. 
*> adresser : 

*" Audit M' GUANDJEAN, avoué, dépositaire 
u une copie du cahier des charges ; 

MAISON RUE ET CITÉ PIGALE. 
Etude de M° GAMARD, avoué, rue Notre-Dame-

des-Victoires, 32. 
Vente au Palais-de-Justice à Paris, le 14 février 

1852, deux heures de relevée, 
D'une MAISON sise à Paris, rue Pigale, cité Pi-

gale, 45 nouveau (ancien 21), au fond et à gauche 
de ladite cité. 

Mise à prix réduite : 40,000 ff. 
Produit : 3,800 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M" GAMARD, dépositaire d'une copie 

de l'enchère ; 

2" A M* Laperche, avoué, rue Ste-Anne, 48 ; 
3° A M* Thomassin, notaire, boulevard Bonne 

Nouvelle, 10, (5545) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

88 

5° A J}° Varin, avoué, rue Montmartre, 139 ; 
? A M. Aronssolui boulevard Bonne-Nouvelle, 

5559) 

CRÉANCES ET ACTIONS. 
Etude de M' LECLÈRK, avoué à Versailles, rue 

de la Pompe, 12. 
Vente en l'étude et par le ministère de M° PI-

CHARD, notaire à Versailles, sise en ladite ville, 
place d 'Armes, 13, en deux lots : 

1° De diverses CBÉANCES s'élevant environ à 
100,000 francs, sur la mise à prix de trois mille 
francs, ci 3,000 fr. 

2» D'une ACTION du capital de 1,000 fr., 1" 
série, n" 2370, dans la société en commandite du 
chemin de fer de Naples à Nocera et à Castella-
Kiare; 

3° D'une ACTION de jouissance dans ladite so-
ciété ; 

4" Et de cinq ACTIONS de 100 fr. chacune dans 
la société en commandite de l'exploitation des 
courses de Versailles. 

Toutes lesdites actions sur la mise ii prix de 
quatre cents francs, ci 400 fr. 

Le tout appartenant au sieur G i rond-Mol lier, 
ex-notaire à Versailles. 

L'adjudication aura lieu le 17 février 1852, à 
midi. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles : 1° A M* LECLÈKE, avoué poursui-

vant, rue de la Pompe, 12; 
2« A M" PICIIAUD, notaire, place d'Armes, 13; 

A Paris : A M* Maurice Richard, avocat, rue de 
Seine-St Germain, 6. (5552) * 

A VENDRE 
BELLE PROPRIÉTÉ d'agrément, avec métairie 

y attenant, à Monsoult, près la vallée de Mont -
morency et les bois de l'Isle-Adam. 

Eaux vives, — bois, — vue magnifique. 
S'adresser : 

A M e MEIGNEN, notaire à Paris, rue Saint-
Honoré, 370; 

Et à M" Lecbat, notaire à Yilliers-le-Bel. 

 (5549) * 

HOTEL MONTBAZON. 
Adjudication en la chambre des notaires, le 

mardi 17 février 1852, à midi, 

D'une grande PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue de 
Béthisy, 20, connue sous le nom d'HOTÉL MONT-
BAZON, devant former l'angle de la rue de Rivoli 
et dii la rue du Roule. 

Contenance : 809 mètres 75 centimètres environ. 
Mise à prix : 250,000 fr. 

On adjugera sur une seule enchère. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M c MEIGNEN, notaire à Paris, rue Saint-

Honoré, 370; 

2° A M. Destors, architecte, place du Louvre 4. 

_ (55 iO) 

FONDS DE BOUCHER A ASNIËHES. 
Adjudication après faillite, en l'étude et par le 

ministère de M" PLANCHAT, notaire à Paris, y 
sise, boulevard Saint-Denis, 8, le samedi 7 février 
1852, heure de midi, 

D'un FONDS DE COMMERCE -mi fiTAL DEBOU 
CHER, exploité à Asnières, près Paris (Seiue), rue 
de la Station, composé du matériel, de l'achalan-
dage et du droit au bail; entrée eu jouissance de 
suite. 

Mise à prix, outre les charges : 300 fr. 
S adresser à M. MILLET, syndic, à Paris, rue-

Mazagran, 3 ; et a M' PLANCHAT, notaire, déposi 
taire du cahier des charges. (5838) 

C0fflPŒ FRANÇAISE D'ÉCLAIRAGE 
PAR LE GAZ. 

.-J* 'Société Brunton, Pi lté et C*. 

L'assemblée générale annuelle des actionnaires 
aura lieu un siège social, rue du FauAourg-Poiason-

laiere, 129, le samedi 28 lévrier 1852, à 2 heures. 
'* Pour y être admis, il faut être propriétaire de 
soixante actions nominatives depuis trois mois 
aiii. i iourement au jour fixé pour lu réunion, ou 
dé sûixante actions au porteur dont Je dépôL au-
rais été lait à la caisse de la Compagnie depi',is le 
même laps de temps. (6437i 
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ERYALENTÂ WARTON. 
Fécule végétale 

 „„„.VIII alimentaire, for-
tifiante, agréable au goût et recommandée par les 
plus célèbies médecins de l'Europe. — GUÉRISOX 
CERTAINE contre la CONSTIPATION , les maux de 
tète, les palpitations de coeui, les mauvaises diges-
tions, etc. ; 68, rue Richelieu, Paris. (6375) 

SIROP INCISIF DEHARAMBURE. 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux,ca-
iarrhes, coqueluches, et toutes les maladies de poi-
trine. U. St-Martin, 324, etdans ks princip. villes. 

(6332) 

Nou- ni».... herniaire pMaguéris. radicale, 
veau BASlDAuL Expos. deParis.Londr.et Brux. 
H. B IONDETTI a obtenu sa 3e méd. R.Vivienne,48.at)'. 

(6325) 

D
I£BBE DIVINE. 4 f. Guérit Ecoulemens chro-

r niques, SAMPSO, pli., r. Rambuteau, 40. (Exp.) 
(6414) 

succès ^,.««0 

. médecins ,,' 
les rhumes, asthmes, catarrhes, toux, irritations de ■ 

trine et les glaires. Pharmacie rue Saint-Honoré ST?
0

'" 

 (6335) 

PASTIIiI.ES 
DECALABRE 

EN VENTE B. MAGNIFIQUE PORTRAIT 

DE L'ÉLU DE 7,500,000 VOIX . 

Tout Portrait qui ne porte pas au bas 

de la Gravure le nom et l'adresse de 

M. PLpN, rue de Vaogirard, 36, n'est 

pas colui de la Souscription nationale. 
BONAPARTE. Tout Portrait qui ne porte pas au bas 

de la Gravure le nom et l'adresse de 

M. PLON, rue de Vauirjrard, 30, n'est 

pas celui de la Souscription nationale. 

EiVim NOM® JOEJ TOWJ® IJEH SO imCMMM*TjE WJM& SES MONT JPU&MJMEJ®. 

Ce splendide Portrait est imprimé avec luxe sur grand papier colombier vélin (80 centimètres de hauteur sur 57 de largeuv). 

Prix : pour Paris, 2 FRANCS 50 CENTIMES. 
Expédié bien emballé et franc de port pour tous les points de la France AU CHEF-LIEU DE CHAQUE ARRONDISSEMENT. 

(Les habitans des petites villes et campagnes sont priés d'indiquer dans leur demande l'adresse d'un de leurs amis résidant au chef-lieu de leur arrondissement, ou celle du Directeur des postes, pour que l'envoi soit fait à cette adresse.) 

Prix : 4 FRANCS. 
Les personnes qui, prenant à cœur cette souscription nationale, voudront bien recueillir des demandes, auront à adresser 

pour plusieurs exemplaires envoyés ensemble dans le même paquet, savoir : pour 2 portraits, 7 fr.; pour 3 portraits, 10 fr.; 
pour 4 portraits, 43 fr., et ainsi de suite, c'est-à-dire 4 fr. pour \e premier portrait, et 3 fr. pour chacun des exemplaires en sus. 

Tous les Électeurs qui ont doipié leurs voix à Louis - Napoléon seraient 
certainement enchantés de voir l'Élu dupPeuple : nous leur offrons les moyens 
d'en posséder l'image fidèle. 

S'adresser à la Librairie de PLON FRÈRES, éditeurs,, rue de Vaugirard, 36, à Paris, auxquels on devra adres-
ser franco un mandat de poste du montant de la demande. (Tous les bureaux de poste délivrent ces mandat s.) 

f in pétrit également s'adresser aux mêmes conditions dan» tous les bureaux des Messageries nationale* et dans tous ceux de ses correspondants. 

Dépôt pour Paris, chez MASSARD et GOMBETTE, éditeurs d'Estampes, SO, rue de Seine. mA) 

tt.m publication légale des Actes île Société est obligatoire, pour l'année 185%, dan» la CS.lîBET'TK I»ES» TKIBlil lliX, I^SS OIIOIT et le JOl'HiMI. QÊXÉRAL D'AFFICHES. 

Wentcs mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M» LEDÔNNÉ, huissier, 
'rue des Fossés-St-Bernard; 4. 
Sur le quai de la gare d'Ivry, 

commune d'Ivry. 
Le dimanche 8 février 1852, à 

""consistant en bateaux, dits (lûtes, 
avec accessoires et agrès, etc..Au 

comptant. (5553.) 

Sur le bord du canal Sainl-Marlin, 

fossés delà Bastille, à Paris. 
Le lundi 9 février 1852, à midi. 
Consistant en bateau, dit llule, a-

vec accessoires et agrès. Au conipt. 
(55 D4) 

Etude de M' MAUPIN, huissier, rue 
Saint-Denis, 263. 

En l'hôtel des Coramissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le samedi J février 1852, a midi. 
Consistant enlaces, chaisçs.lam-

pes, vases à fleurs, etc. Au conipt. 

En l'Hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, place de la Bourse, 2. 
Le samedi 7 février 1852, a midi. 
Consultant en table, tréteaux , 

chaises, fauteuils, etc. Au compt. 
(5556 J 

Etude de Mc HARMAND, huissier, 
rue Montmartre, 150. 

En l'hôtel des Cominissaircs-Pn-

seurs, place de la Bourse, 2. 

Le i février 1852. 
Consistant en tables, chaises, 

fauteuils, têle-à tête, etc.Au compt. 
( 5 5 ■) 7 ) 

«OCIETEM. 

a" D'un acte sous seings prives, en 
date à. Paris du vingt-six janvier 
mil huit cent cinquante-deux, en: 

registre, intervenu entre MM- Henri 
CHKFDHOTEL, Jules DUBOIS, Vital 
DUBOIS, Adolphe BAUDOIN, Eugè-
ne Il AME LIN, Adolphe DEGL'IN-
GAND, frànçpts POU1LLON, Jean-
Marie BOISSEAU, Laurent PHILI-
BERT, Louis FRANÇOIS, Augutti 
GAIGNOT, Joseph-Conslaiilin TIS-
SOT, Jean GROUX, Josepli GOUR-
DEAU, Théophile MESTRE, Gustave-

Adolphe FRIAND, Joseph DIJON, 
Louis COYET, Pierre SICARD, Léon-
Louis CAZ1N, Julien POUTKAU, Ni 
j -olas GËNO'C et Louis JAC01LLOT 

'fous ouvriers marbriers, mem-
bres de l'Association fraternelle, é-
ualitaire et solidaire des ouvriers 
marbriers de Paris, connue d'abord 
Vous la raison D AUBIN el C", cl ac-
tuellement cel' e CIIEFDHOTEI 
et f>, avant son siège a Pans, rue 
•Boucherai, H, ou les susnommé! 

anwrV au'e ladite associalipi 
mnlrnetea entre Jes susnommés 
vivant acte sous seings privés en 

date à Paris du quatre août mil huit 
cent cinquante, enregistré, et en-
suite confirmée et modifiée par 
deux autres actes aussi sous seings 
privés, en dale des vihgt-'sept août 
mil huit cent cinquante et vingt-
deux avril mil huit cent cinquante 
et un, dûment enregistrés et pu-

bliés, 
Est et demeure dissoute d'un 

commun accord entre les parties à 
partir du vingt-six janvier mil huit 
cent cinquante-deux. 

MM. Chefdhotel, Jules Dubois, 
Louis Jacoillot et Pierre SLeard, 
membres de ladite association, en 
sont nommés liquidateurs avec tous 
pouvoirs nécessaires. 

Dont cxlrait : 
ETIENNOT. (4353) 

Suivant acle 'sous seings privés, 
en date à Paris du vingt-trois jan-
vier mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré le trois février suivant, 

11 appert : 
(.lue la société formée entre Louis-

Félix MAUR1N, demeurant à Paris, 
cité Rodicr, 2; Louis MICAUX, de-
meurant à Paris, rue Saint-Ger-
main-l'Auxerrois, 20; Adolphe PIS-
SOT, demeurant à Paris, rue Thi-
baut-aux-Dez, 1; Mathieu MULLER, 
demeurant à Paris, rue Saint-De-
nis, 57; Eugène LAGUEZ, demeurant 
à Paris, quai de l'Ecole, 10; André 
MULLEB, demeurant à Paris, rue de 
l'Arbre-Sec, 14, et deux aulres per-
sonnes qui ont adhéré aux statuts 
de la sociélé depuis sa fondation, 
pour l'exploitation d'un fonds de 
restaurateur, rue des Fossés-Saint-
Germain-l'Auxcrrois, 24, est el de-
meure dissoule d'un commun ac 
cord à partir du quinze janvier mil 
huij cent cinquante-deux, et que la 
liquidation a été faite immédiate 

oient 
Pour extrait : . 

LAINVIUE. (4354) 

D'un acle sous seings privés fait 
triple à Paris, en daledu vingt-trois 
janvier mil huit cent cinquante-

deux, enregistré, 
11 appert : v. 
Qu'une société en nom collectif a 

élé formée entre ; 
1°; M. Philibert MARNET, négo. 

étant, demeurant à Paris, rue Rour 

tibourg, 12; 
2° M. Jean-Emile TERVER , com-

mis marchand, demeurant à Paris, 
rue ltunibuleau, 23 et 25; 

Et 3» M. Bernard- Félix RENN, 

commis marchand , demeurant à 
Paris, rue Michel-le-Comte, 37; 

Que la raison et la signature so 
ciales seront : MARNET et C"; 

Que la «ociélé a pour objet l'ex-
ploilatjon du fonds de commerce de 
fabricant bijoutier, appartenant r 
M. Marnet, sis à Paris, rue Rainbu 

teau, 23 et 25: 
Que la sociélé aura son siège dans 

ledit établissement, sis à Pans, rue 

Rambuteau, 23 et 25; , 
Que la sociélé a commencé le 

viiigl-lrois jauger mil huit cent 

cinquante-deux, et finira lepremier 
janvier mil huit cent soixante-trois; 

Que le capital social est fixé à la 
somme de cinquante-neuf mille fr., 
qui a élé fourni par chacun des as-
sociés, dans les proportions indi-
quées audit acte ; 

Que les trois associés pourront 
chacun gérer, administrer et signer 
pour ta société, mais ne devronl 
faire usage de la signature sociale 
que pour les besoins et affaires de 
ladile sociélé, à peine de nullité. 

Pour extrait : 
MAUXKT. TERVER. RENN. 

(4356) 

D'un acte passé devant M« Emile 
Fourchy, notaire à Paris, et l'un de 
ses collègues, le deux février mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré à Paris, onzième bureau. le trois 
du même mois, folio 51, recto, case 

. par Ratât, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes, 

U appert : 
Que M. François GU1LL1ARD, né-

gociant, demeurant à Paris, passage 

Vivienne, 2 ; 
Et M. Jules-Adolphe REMOND, 

employé de commerce, demeurant 
à Paris, même passage, 2 ; 

Ont formé entre eux, pour neuf 
années consécutives qui commence-
raient le premier avril mil huit cent 
cinquante-deux, une sociélé en nom 
collectif, poui le commerce d'arti-
cles de voyage et aulres s'y ratta-
chant, et sous la raison sociale : 
GUILLIARD et RE MON U. 

Le siège de la société . a élé fixé à 
Paris, rue Neuve-des-Pelits-Champs 

u» 18. 
Il a été dit que les deux associés 

feraienl indislinclement les ventes 
et achats, mais que la signature so-
ciale, qui serait comme la raison so 
ciale : GUILLIARD el REMOND, ap-
partiendrait à .M. Guilliardseul, qui 
aurait en conséquence, seul, droit 
de signer les billets, mandats et en-
gagements relatifs aux affaires delà 

sociélé. 
Pour extrait : . • 

FOURCHY . (1358) 

Suivant acte reçu par Me Daguin, 
notaire à Paris, les vingt-six el 
vingt-sept janvier mil liuitccnt cin-

quante-deux, enregistré. 
Les membres de la sociélé en nom 

collectif, élablie à Paris, pour l'ex-
Dloltation des limes et râpes, sous 
la raison sociale : WURSTHORN 
jeune et C«, aux termes d'un acle re-
çu par M' Boissel, notaire à Paris 
substituant M» Jamin, son confrère, 
les vingt-sept septembre et trois oc-
tobre mil liuit cent quarante-huit 
ont apporté à ladile société les mo-

difications suivantes : 
Les démissions données par MM 

Wurithorn jeune , Charlcs-Aiiloine 
Wurslborn, Pelil, Dubuisson, Dus-
sarlhon, Gariot et Gosse, ont été ac 
ccplées. 

Ont élé admis à faire partie de la 
société : 1» M. Nicolas BARBET, de-
meurant à Bellcville, chaussée de 

Ménihnontant, 44 ; 2» et, les ci-après 
nommés, domiciliés à Paris, savoir; 
MM. Victor MARTIN, rue de l'Oril-
lon, 24 ; Francis PONS, cour delà 
Trinité, rue Grenela; Filéas BEAU-
L1EU-LEVASSEUR, boulevard Beau-
marchais, 79; Jean - François Ml-
CHALLET, rue d'Aligre, 4 ; Jacques 
MOULIN, rue de Cburonne, 111 ; Al-
o'ide-ÀrnouU FELL10N, rue Mont-
morency, 19; Ignace-Abdon AUBRV, 
rue de Gharenton, 18 ; et Jean-Bap-
tiste-Paul TISSIER, rue de Popin-
court, 9 bis ; tous ouvriers tailleurs 
de limes. 

Il a été dit que la raison sociale 
serait : ADBRY jeune et Ce ; que M. 
Nicolas-Joseph Auhry serait gérant 
delà sociélé ; que le conseil d'admi-
nistration serai! composé de MM. 
Aubry, gérant, Fiasson el Fouqiic, 
anciens membres de la société, Mar-
tin, Pons, Barret el Ignace- Abdon 
Aubry, el. que le siège de la société 
était rue Phélippeaûx, 29. 

Pour extrait. (4355) 

D'un acte passé devant M0 Lefé-
burede Saint-Maur et son collè-
gue, notaires à Paris, le.vingt-é'epl 
janvier mil huit cent cinquante-
deux, enregistré en ladite ville le 
vingl-neufdu même mois, folio 63, 
verso, case 8, par Morin, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, el 
fait entre : 

M. Antoine DOUCET père, négo-
ciant ; 

M. Urbain-Edouard DOUCET fils, 
négociant ; 

Et M. Jean-Elienne-Auguslin DU-
CLERC, négociant ; ' 

Demeurant tous trois à Paris, rue 
de la Paix, 21 ; 

Il appert : Qu'il a élé formé une 
sociélé en nom collectif entre MM. 
Doucel fils et Duclerc; Ions deux as-
sociés responsables et solidaires, el 
M. Doucet père comme simple com-
manditaire, 

Pour l'exploitation' d'une maison 
de commerce de lingerie pour da-
mes, dentelles, modes et nouveau-
tés, établie à Paris, rue de la Paix, 
21. La durée de la sociélé a élé lixée 
à quatorze ans et deux mois, qui 
ont commencé à courir le premier 
février mil huit cent cinquanle-
deux, pour finir le premier avril 
mil huit cent soixanlu-six, sauf les 
cas dedissolulipn cl d&reiïibourse-
ment de la commandite prévus au 
dit acle 

Le siège de la sociélé a élé fixé à 
Paris, rue de la Paix, 21. 

Il a été dit que la raison el la si 
gnalure sociales seraient E. DOUCET 
et A. DUCLERC. 

Que la sociélé serait gérée cl ad 
minislrée par les deux associés en 
nom collectif, qui en seront seuls 
gérants responsables; que néan 
moins ils pourront confier la "es 
lion et administration de ladite 
maison de commerce à une liérce 
personne avant la position d'un 
commis intéressé; 

Qu'ils auront tous deux la signa-
ture sociale, mais qu'ils ne pour-
ront en faire usage que pour les opé-

rations de la sociélé; 
Que le fonds social est fixé h deux 

cent dix mille francs, fournis pâl-
ies deux associés en nom collectif 
pour soixante mille francs conjoin-
tement; 

Et par M. Doucet père, comman-
ditaire, pour cent cinquante mille 
francs. 

Que les associés en nom collectif 
auraient le droit de rembourser, 
soit en totalité, soit en partie, la 
commandite de M. Doucet père. 

Qu'en conséquence, sa part dans 
les bénéfices fixes, à raison de vingt-
^iuq pour cent pour sa comman-
dite de cenl cinquante mille francs, 
serait réduite à vingt pour cent 
après un remboursement de vingt-
cinq mille francs; 

A quinze, pour cent après un se-
cond remboursement de Irenle mille 
francs; 

A dix pour cenl après un nouveau 
remboursement de même somme; 

A cinq pour cent après un qua-
trième remboursement de trente 
mille francs; 

Et que ladite commandite cesse-
rait entièrement lors du rembour-
sement des trenlc-cinq mille francs 
formant le complément Ce la com-
mandite; 

Et enfin que pour faire publier le-
dit acle lous pouvoirs onl élé don-
nés au porteur d'une expédition ou 
d'un extrait. 

Extrait par ledit M« Lefébure de 
Saint-Maur, notaire à Paris, sous-
"'~né. 

Signé : LEFÉBURE . (4360) 

D'un acte passé devant M« Guyon 
et son collègue, notaires à Paris, le 
vingl-huit janvier mil huit cent 
cinquante-deux, enregistré ; 

Il appert que : 
Il a élé formé une sociélé en corn 

mandile par actions entre M. Char 
tes-Guillaume-VIctbr CHENIN, ins 
peeleur des finances de première 
classe, demeurant à Paris, rue de 
l'Est, 23, et lous ceux qui adhére-
raient aux slululs de ladite sociélé 
en souscrivant des aclions ou eu en 
devenant propriétaires à quelque 
litre que ce soil. 

Celle sociélé est en nom collectif 
u l'égard de M ctienin, et en com-
mandite à l'égard de tous les aulres' 
associés. 

Elle a pour but l'exploitation du 
bénéfice pouvant résulter pour M 
Chcnin de la gestion, comme direc 
tour, des sociétés d'assurances mu-
tuelles contre l'incendie connues 
sous Ja dénomination de : La Pro-
vinciale. 

La raison sociale est Ch. CHENIN 
cl O. 

M. Chènin, fondateur de ladile so 
ciélé, en eslledirecleur-gérunl pour 
loulc sa durée. 

M. Clienin aura seul la signalurc 
sociale. 

Le siège delà sociélé est élabli 
Paris, et fixé provisoirement place 
du Havre, 10. 

Le capital social est fixé à deux 
cent cinquante mille francs, repré 

senlés par cinq cents actions de cinq 
cents francs chacune, tant nomina-
tives qu'au porteur. 

La société sera définitivement 
constituée aussitôt que cent vingt 
actions auront été souscrites. 

La durée de la sociélé est de trente 
années, à partir du vingt-quatre 
juillet mil huit cent cinquante cl 
un, date des décrets d'autorisation 
des deux sociétés d'assurances la 

Provinciale: 
En cas de liquidation de celles-ci 

avant leur terme, lasociéléCh. CHE-
NIN et C« subira les mêmes éven-
tualités de résolution. 

Pour extrait : 
Signé : GUYON. (4357) 

TRIBUNAL m tmm. 
AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix 1 quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jnqemens du 4 FÉVRIER 1852, qui 
déclarent la Milite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PEAU (Eugène-Ferdi-
nand), fab. de peluches en soie, rue 
Ménilmonlanl, 20; nomme' M. Gi-
l'ard juge-commissaire, et M. Geof-
froy, rue MonthQjon, 21 , syndic 
provisoire (N» 103OT du gr.j. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont Invites à te rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, ilK. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DROMERY jeune (Jo-
seph-Victor), ane. nég. en soieries 
rue Boursault, 2 ,1e 10 février à 9 

heures (N« 9542 du gr.); 

Du sieur NICOLLE (JeaiHAiné 
deiV), épicier, rue de la Paix, 23, le 
U lévrier à i heure (N- u)307 du 

Du sieur I.EVEQUE jeune (Théo 
phile), menuisier, a Bellcville, bou-
levard du Be.lleville, u. le u février 
à 1 heure (N" io3oi du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle U. le juqe-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
Vital des créanciers présuma, que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endc". mens de ces faillites n'é-
tr t «as "innus. sont priés do re-
met e au greffe leurs adresses 
afin d :lre convoqués pour les as 
semblées subséquentes: 

VERIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur F0REST-MARL1ER fils, 
négociant, rue des Jeûneurs, 36, le 
10 février a n heures (N» 9951 du 
gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leur: 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour le* vé-
rification et atrirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DELAHAYE (Antoine-
Marie-Emile), ane. banquier- négo-
ciant, rue Ménilmonlanl, 159, le u 
février à 1 heure (N» 10134 du gr.); 

Du sieur CORBRION (André-Eu-
gène), md de vins, rue Sl-lienis, 
341, le 10 février à 11 heures (N-

10083 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MILLET (François;, fa-
bricant de bronzes, rue du Grand-
Chantier, 18, le 11 février à 1 heure 
(N» 10076 du gr.). 

Pour reprendre la délibéraliun ou-
verte sur leiconcordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et alllrniés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. ' 

Les créanciers et le failli peuvénî 
prendre au :grèffe coiniuunicalion 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMI'TES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur CUVET 
teinturier, rue et îfe Saint-Louis: 
n. 65, sont invités à se rendre le 
11 lévrier à u heures très précises 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cie S3i du coiie de commerce, en 
tendre le compte définitif oui sera 
rendu par les syndics, le déballe, 
le clore et l'arrêter; leur donner 

dechargedeleursfonctlonsetdonnei 
leur avis sur l'excusaliililé du failli. 

NOTA . Les créancier» et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport de) 
syndics (N- 8698 du gr.). 

Faillite DAUPHIN et LEVL'QUE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 janvier 
1852, lequel, allendu qu'il à fonds 
sullisants pour suivre les opéra-
lions, rapporte le jugement du mê-
me Tribunal, en dale du 7 août 
1819, prononçant la clôture pour 
insuffisance d'actif des opérations 
de la faillite des sieurs DAUPHIN et 
I.EVEQUE, géographes-éditeurs, de-
meurant à Paris, rue Daupbine, î 
(N" 3729 du gr.). 

Faillite du sieur DROMERY jeune. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 23 janvier 

1852, lequel, attendu qu'il y 9 I» 11 "/ 
sullisants pour mener à fin les opé-
rations, rapporte le jugement <W 
même Tribunal, en dale du an i">~ 

vembre 1850, prononçant la clôture 
pour insuffisance d'aclif des opéra-
tions de lafaillile du sieur DUOS»" 
ItV jeune (Joseph-Victor), ana 
en soieries, demeurant à Pans, rue 

Boursault, 2 G\To 9542 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 6 FÉVRIER 1« 52-

MIDI : Thibaut, fab. de cliapcauv 

paille, sv nd. ... 
TROIS HEURES : Delahaye, fa'fn7S; 

synd. - Jacquemart, eut. ae s» 

rurerie, synd. 

Séparations-

Jugement de séparation '1 '\,C
JKHT 

et de biens entre. Julie 'K-
t'I Jcan-AehilleNERONI,rueS 
buteau, 33, à Paris. - >lou" 
neuf, avoué.

 s 

Oécèp «t ÎHSmii'" 1 '011*' 

Dus février 1852. - M. C'
roi

& 
69 ans, rue de la Paix, 2». pg-
veuve Brasseur, 86 ans, rue 
St-Honoré, 4. - «.ClcmenUgS 
ruedeChaillot, M. - M- oeVie^S 
59 ans, rue Bleue, 38. - Mm°

t
™-

Grandeaul, 75 ans, rue l'av-u , (e, 
M. Gigaull, 86 ans, rue de H»""

 je 
». - M. Guichardol, 57 ans, i' 
Grainmoiil, 13. — M. GudlÇb "'.^pi-

rue Itoctiecliouarl, H-r ,1 -M»ie 

lo, 57 ans, rue du Musée, so. ^ 
Renaud, 25 ans, rue aux 0111?' ^-

VI. Dupuis, 55 ans, rue de
 fU> 

Ion, 22..- M. Foras, il ■ ■•„ a ii, 

4e la Roquette, 113. 

on ans. rue des Ltoaa-S^WJ 
M. Rondcl, 71 ans, rue Si 
— Mme Devos, 5» ans, ri» 
iieuil, 3u. — M. Ilaycr 
du Pot-dc-Fer, u. 

Le gérunt , 
11. BA 1 

UDOUlN--

Enr«Rist?é à Paris, le février 1852, f. 

P.eçu deux francs vingt centimes) décime compris. 

IMPRIMER DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES MATIHIRINS, 18. Ppur légalisation de la signature. A- GtlYoT. 
Le maire du 1" arrondissement, 


